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La gestion des résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD) est une préoccupation dans le domaine des matières résiduelles au Québec.  Avec les objectifs fixés par la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008, les intervenants du milieu de la CRD font maintenant face à un défi de taille afin d’atteindre ces objectifs.  Devant mettre en valeur 60 % de tous les résidus générés sur un chantier avec un potentiel de mise en valeur, les gestionnaires devront modifier leurs pratiques actuelles afin d’atteindre l’objectif en question.  Ils auront toutefois besoin d’appuis, à la fois du côté réglementaire et politique ainsi que des récupérateurs et recycleurs du milieu.  Ultimement, c’est en amont de la gestion sur les chantiers que les bonnes décisions devront être prises, mais d’ici là, beaucoup d’améliorations peuvent être mises en place sur les chantiers.  Et une fois ces améliorations identifiées, l’intervention d’un coordonnateur spécialisé dans le domaine semble être l’unique solution pour effectivement mettre en application ces améliorations.  

Sommaire 

La gestion des matières résiduelles représente actuellement un des sujets « chauds » dans le domaine de l’environnement au Québec.  Cette situation préoccupe tant les acteurs environnementaux et gouvernementaux que la population en général.  En effet, de plus en plus, la population s’inquiète du sort réservé à ses résidus, on le voit bien en Estrie, ce qui met davantage de pression sur les instances décisionnelles.  Plusieurs lois et règlements encadrant le milieu ont d’ailleurs été récemment adoptés ou le seront prochainement.

La Politique sur la gestion des matières résiduelles 1998-2008 vient quant à elle très bientôt à échéance.  Cette Politique vise comme objectif global un détournement de l’élimination et donc une mise en valeur de 65 % des matières ayant un potentiel de valorisation, tous secteurs confondus, soit le municipal, le ICI (industrie, commerce et institution) et le CRD (construction, rénovation et démolition).  Pour ce dernier secteur, l’objectif visé par la Politique est de 60 % et ce, pour toutes les matières pouvant être mises en valeur.

En 2002, le taux de récupération des résidus de CRD s’évaluait autour de 62 %, contrairement à seulement 47 % en 2000.  Toutefois, ce résultat ne permet pas d’affirmer que le secteur CRD a atteint son objectif.  En effet, cette impressionnante amélioration est due en partie à l’importance des travaux effectués au cours des dernières années sur les réseaux de transport au Québec, et surtout à l’acceptation, finalement, d’une norme par le bureau de normalisation du Québec (BNQ) pour les granulats, c’est-à-dire les matériaux recyclés fabriqués à partir de résidus de béton, d’enrobés bitumineux et de briques.  La quantité de granulats utilisés, le poids qu’ils représentent et la plus grande facilité à les recycler depuis la mise en vigueur de cette norme a permis d’atteindre ces résultats intéressants. Si on peut considérer que le béton est relativement bien géré, il en est autrement pour d’autres types de matières issues d’activités de CRD.  Sans la contribution du béton, on n’atteint pas le seuil de réussite de 60 %, encore moins pour chaque matière.  Et ceci est tout spécialement vrai pour la construction résidentielle ainsi que pour les plus petites constructions commerciales et industrielles, car un contrôle et une gestion des matières rebutées y sont plus difficilement réalisables.  L’objectif de 60 % devrait s’appliquer pour chaque matière individuellement; beaucoup de travail subsiste pour que l’objectif fixé soit réellement atteint.  

Certains facteurs peuvent venir appuyer les efforts fournis pour améliorer la gestion des résidus de CRD.  Comme pour l’ensemble des secteurs des matières résiduelles, une législation adaptée est un outil nécessaire à la mise en place de mesures permettant de détourner les matières de l’enfouissement vers leur mise en valeur.  Un règlement sur les permis de construction obligeant la mise en place d’un plan de gestion des résidus constitue un exemple.  L’obligation pour tout chantier d’effectuer un tri in situ ou bien de faire transiter les résidus par un centre de tri adapté en est un autre.  L’interdiction d’enfouir certains types de matières pourrait même être envisagé.

Bien des éléments peuvent favoriser la mise en valeur des résidus dès les phases de planification et d’exécution du projet.  L’adoption d’une politique de gestion des résidus et l’intégration de cette dernière dans les appels d’offre sont des moyens envisageables.  L’élaboration d’un plan de gestion des résidus appuyé par un budget y étant associé favorise également une meilleure gestion du projet.  L’aménagement même du chantier peut avoir un impact majeur sur la mise en valeur des matériaux.  Évidemment, la formation et la sensibilisation des travailleurs du chantiers aura une influence sur le résultat final.  Mais précédant toute ces pistes de solution, il est possible de réduire à la source une quantité importante de résidus à la phase de la conception.

Quelques obstacles s’élèvent toutefois devant ces pistes de solutions.  Qu’ils soient d’ordres techniques, économiques, réglementaires et bien souvent sociaux, la participation de l’ensemble des intervenants du milieu sera nécessaire afin de les surmonter.  Qui plus est, dans les cas de succès où ces défis ont été relevés et les objectifs de la Politique ont été atteints, l’intervention d’un responsable de l’environnement ou d’un coordonnateur de gestion des résidus fut habituellement observée.  L’implication de cette ressource sur les chantiers (et également en amont, à la phase de la conception) semble être une des solutions à préconiser pour reconcevoir l’approche actuelle de gestion des résidus de CRD et permettre à ce secteur d’activité d’emprunter le chemin du développement durable.
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INTRODUCTION


La gestion des matières résiduelles représente actuellement un des sujets « chauds » dans le domaine de l’environnement au Québec.  Cette situation préoccupe tant les acteurs environnementaux et gouvernementaux que la population en général.  En effet, de plus en plus, la population s’inquiète du sort réservé à ses résidus, on le voit bien en Estrie, ce qui met davantage de pression sur les instances décisionnelles.  D’ailleurs, le Règlement relatif à la compensation pour les services municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisation des matières résiduelles (projet de loi 102) vient tout récemment d’être adopté alors que le Projet de règlement sur les redevances exigibles pour l’élimination de matières résiduelles et des sols contaminés (projet de loi 130) vient d’être publié dans la Gazette du Québec pour consultation. De plus, le Ministre vient d’annoncer l’adoption par le Conseil des ministres du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles qui viendra remplacer le Règlement sur les résidus solide datant de 1978.  Enfin, après quelques années de « procrastination », les effets de la Politique sur la gestion des matières résiduelles 1998-2008 se font sentir dans le milieu municipal, ce dernier est en pleine effervescence puisqu’il sent la date butoir approcher très rapidement.  Seulement trois années subsistent et très peu de communautés peuvent se vanter d’avoir atteint les objectifs de ladite Politique.  

Cette Politique vise comme objectif global un détournement de l’élimination et donc une mise en valeur de 65 % des matières ayant un potentiel de valorisation, tous secteurs confondus, soit le municipal, le ICI (industrie, commerce et institution) et le CRD (construction, rénovation et démolition).  La Politique ventile ces objectifs par secteur et par matière.  Pour les municipalités, on désire mettre en valeur 60 % des matières résiduelles générées, soit : 60 % pour le plastique, le verre et le métal (PVM), les fibres (papier, carton), les encombrants ainsi que la matière putrescible; 75 % des huiles, des peintures et des pesticides; 60 % des autres résidus domestiques dangereux (RDD); 50% du textile; 80 % des contenants consignés et 20 % de l’aluminium non-consigné.  Pour ce qui est des ICI, ils doivent mettre en valeur 80 % des matières résiduelles générées avec un potentiel de valorisation, soit : 85 % des pneus; 95 % des métaux et du verre; 70 % du plastique, des fibres, du textile et du bois; 60 % des résidus putrescibles.  Enfin, pour les secteurs de la construction, de la rénovation et de la démolition (CRD), l’objectif total est de 60 % et ce, pour toutes les matières pouvant être mises en valeur  (béton, bois, gypse, carton, etc).

Cette offensive est d’autant souhaitable que le portrait global des matières résiduelles n’est pas très reluisant.  En effet, selon Recyc-Québec, notre consommation n’a cessé d’augmenter entre 1988 et 2000, ce qui a eu comme effet de faire passer la quantité moyenne de résidus générés par un citoyen de 1,01 tonnes/an à 1,48 tonnes/an, une augmentation d’environ 3,75 % par année.  Ces données, qui n’incluent pas uniquement les résidus domestiques, permettent de dresser le portrait per capita de la situation.  De plus, entre 1998 et 2000, on a gonflé de 23 % la quantité de matières enfouies, en passant de 5,705 millions de tonnes à 7,056 millions de tonnes.  On attribue néanmoins cette hausse à une meilleure connaissance de la quantité de matières effectivement enfouies ainsi qu’à une conjoncture économique favorable, spécialement depuis 1998.  On ne doit cependant pas perdre espoir, les données de 2002 sont plus encourageantes.  Il y a eu hausse du taux de récupération (en tenant uniquement compte des matières ayant un potentiel de valorisation), ce dernier passant de 39 % en 2000 à 47 % en 2002.  Il a  notamment été amélioré dans tous les secteurs (municipal, ICI et CRD).  La quantité totale de matières résiduelles générées a toutefois légèrement augmenté à 1,51 tonnes par an pour un citoyen québécois, mais la quantité enfouie a diminué pour la première fois depuis 1994, soit une baisse de 6 % par rapport à 2000, passant de 6,908 millions de tonnes en 2000 à 6,493 millions de tonnes en 2002.

Pour ce qui est des résidus de CRD, communément appelés matériaux secs, les quantités générées et récupérées ont grandement fluctué entre 2000 et 2002.  Une augmentation de 16,8 % a fait passer la quantité de CRD générée de 2,680 millions de tonnes à 3,131 millions de tonnes.  Les efforts de récupération ont quant à eux permis une augmentation de 51,3 % des matières récupérées, en passant de 1,173 millions de tonnes à 1,775 millions de tonnes.  Globalement, le taux de récupération des résidus de CRD se chiffre autour des 62 %, n’ayant pas dépassé les 47 % auparavant.

Il est important de préciser que les matériaux secs se divisent en deux grandes catégories, soient les débris de CRD provenant d’infrastructures routières et autres grands travaux publics ainsi que les résidus provenant des chantiers du bâtiment, qu’ils soient résidentiels, commerciaux ou industriels; de construction, de rénovation ou de démolition.  

Cet essai portera sur les résidus de CRD provenant des chantiers et tout particulièrement de la gestion au moment de la construction puisque c’est à cette étape que l’on peut grandement influencer la gestion qui se fera par la suite sur des chantiers de rénovation et de démolition.  

De plus, malgré que certaines sections traitent un peu plus d’économie, l’enjeu majeur selon plusieurs intervenants, on abordera plutôt la problématique avec un regard de développement durable.  En essayant de minimiser les impacts économiques (et même de générer des profits), les améliorations auront également un impact direct sur l’environnement.  Du côté social, la mise en valeur des matières résiduelles crée beaucoup plus d’emplois que la gestion par enfouissement.  Globalement, les solutions qui seront apportées s’intègrent directement dans la démarche amorcée par le gouvernement québécois en lien avec le développement durable.

1. ÉTAT DE LA SITUATION 

Les humains génèrent des résidus quotidiennement, et ce, partout sur la planète.  Les américains, chefs de file dans plusieurs domaines, ne cèdent pas la première place pour la génération de résidus.  Pour cette raison, on ne comparera pas le Canada à son voisin du Sud, le but visé n’étant pas de prendre sa place évidemment.  Selon l’Association canadienne de la construction (ACC), le Canada se fait quand même bien remarquer, finissant bon deuxième pour ce qui est de la production annuelle de résidus solides par habitant (ACC 2001).  

On fera donc le point sur l’état de la situation au Canada, tout en jetant un coup d’œil chez nos voisins européens, ces derniers ayant quelques années d’avance sur nous pour appliquer une politique de gestion des résidus.  Les données et statistiques amenées seront quelquefois remises en question, mais ce sont malheureusement les seules disponibles.

1.1 Situation en Europe
La France génère annuellement plus de 32 millions de tonnes de résidus de chantiers de bâtiment et 100 millions de tonnes de résidus provenant des travaux publics. (Voynet et al. 2000)  Sur ces 32 millions de tonnes, l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME 2005) calcule  qu’environ 30 % du tonnage est composé de résidus industriels « banals », soient :

· Les résidus de bois de natures et de compositions diverses - y compris certains bois traités - provenant des coffrages, des palettes, des menuiseries, des cloisons, des planchers, des charpentes, des emballages… (hors ceux classés dangereux),

· Des résidus plastiques en PVC, polystyrène, polyuréthanne, polypropylène et autres, provenant des canalisations, des revêtements de sols, des menuiseries, des isolants thermo-acoustiques, des films d'étanchéité, des emballages, ... 

· Des résidus de métaux ferreux et non ferreux : acier, fer, aluminium, zinc, cuivre, etc. provenant du ferraillage du béton (voiles ou planchers), des réseaux électriques, des équipements de chauffage, des canalisations, des menuiseries, des planchers, des charpentes, des bardages, des toitures, des emballages...

· Des résidus textiles provenant en particulier des revêtements muraux et de sols (tapis, ...)

· Des résidus de plâtre provenant des cloisons en plaques ou en carreaux, des doublages pour l'isolation thermique, des faux-plafonds, des planchers, d'éléments de décoration, ... 

· Des résidus de cartons provenant des cloisons, des portes, des emballages, ... 

Selon Philippe Léonardon, responsable du programme « Résidus du bâtiment » à l’ADEME, plus de 90 % des résidus du bâtiment (ce qui signifie environ 28,8 millions de tonnes) sont mis en décharge et ne sont donc pas valorisés, en précisant que ce nombre exclut les résidus d’infrastructures routières ou autres gros ouvrages (ADEME 2005) .

La loi du 13 juillet 1992 (loi française), laquelle sera étudiée plus en profondeur au chapitre 3, limitait les matières pouvant être mises en décharges.  Seuls les résidus ultimes, donc ceux n’étant pas susceptibles d’être mis en valeur, pouvaient se retrouver dans la filière élimination.  Toutefois, il est plutôt ardu de sanctionner les contrevenants lorsque les infrastructures permettant la valorisation (stockage, traitement, recyclage,…) des matières sont insuffisantes pour répondre aux besoins des générateurs, ce qui crée un gros problème.  C’est d’ailleurs pour cette raison que la ministre de l’Aménagement du territoire et de l’Environnement, le ministre de l’Équipement, des Transports et du Logement ainsi que le secrétaire d’État au logement recommandent la mise en place de plans de gestion, appelés plans départementaux de gestion des résidus du BTP.

1.2 Situation au Québec et au Canada

Voici tout d’abord quelques statistiques afin de démontrer l’ampleur du secteur de la construction au Canada et au Québec.  En 2002, le produit intérieur brut (PIB) de la construction au Québec était de plus de 6 milliards de dollars et les activités de CRD au Canada représentaient 12,5 % du PIB.  De plus, après une année record en 2004 dans le domaine de la construction, la Commission de la construction du Québec (CCQ) s’attend encore à une bonne année pour 2005.  Globalement, la construction devrait connaître un léger ralentissement de 4 % par rapport à 2004, mais l’industrie emploiera tout de même 125 000 salariés.  Dans le secteur résidentiel, environ 50 000 logements devraient être construits.  Dans le domaine institutionnel et commercial, qui représente près de 50 % de l’activité de la construction, une légère baisse devrait survenir.  Pour ce qui est du secteur industriel, une baisse de 19 % devrait se faire sentir alors que le secteur des grands travaux sera caractérisé par une légère croissance (CCQ 2003).  En somme, il devrait y avoir beaucoup d’activité dans le domaine de la construction en 2005.

Au Québec, selon les données recueillies par Recyc-Québec, la quantité de résidus de CRD correspond à près de 30 % de la quantité totale de résidus générés.  Comme de fait, en 2002, sur les 11 264 000 tonnes de résidus générés dans la province, 3 131 000 tonnes provenait du secteur CRD, soit environ 27,8 %.  Sur cette quantité, 1 775 000 tonnes ont été récupérées (56,7 %) et 1 356 000 tonnes (43,3 %) se sont retrouvées à l’enfouissement (Recyc-Québec 2003a).  Il est à noter qu’entre 2000 et 2002, pour le secteur CRD, il y a eu augmentation de la génération de matières résiduelles de 16,8 %.  Pour la même période, il y a également eu augmentation de la mise en valeur des résidus de CRD de 51,3 %, les quantités récupérées passant de 1 173 000 tonnes à 1 775 000 tonnes (Recyc-Québec 2003b).  Considérant que 286 000 tonnes des résidus de CRD n’ont pas de potentiel de mise en valeur, la filière des CRD se vante d’avoir déjà atteint 62 % de ses matières détournées en 2002, contrairement à 47 % en 2000.  Cette impressionnante amélioration est due en partie à l’importance des travaux effectués au cours des dernières années sur les réseaux de transport au Québec, et surtout à l’acceptation, finalement, d’une norme par le bureau de normalisation du Québec (BNQ) pour les granulats, c’est-à-dire les matériaux recyclés fabriqués à partir de résidus de béton, d’enrobés bitumineux et de briques (Réf. NQ 2560-600 / 2002).  La quantité de granulats utilisés, le poids qu’ils représentent et la plus grande facilité à les recycler depuis la mise en vigueur de cette norme a permis d’atteindre ces résultats intéressants (Recyc-Québec 2003c).  Cet accomplissement est évidemment une réussite en soi, mais le milieu de la CRD ne doit pas crier victoire pour autant.  Effectivement, si on peut considérer que le béton est relativement bien géré, il en est autrement pour d’autres types de matières issues d’activités de CRD.  Bien qu’au total, 62 % des résidus de CRD soient détournés, sans la contribution du béton, on n’atteint pas le seuil de réussite de 60 %, encore moins pour chaque matière.  Et ceci est tout spécialement vrai pour la construction résidentielle ainsi que pour les plus petites constructions commerciales et industrielles, car un contrôle et une gestion des matières rebutées y sont plus difficilement réalisables.  L’objectif de 60 % devrait s’appliquer pour chaque matière individuellement; beaucoup de travail subsiste pour que l’objectif fixé soit réellement atteint.  

À l’échelle canadienne, les résidus de CRD représentent un flux plus important, soit de l’ordre de 35 % du flux total des résidus produits d’un océan à l’autre, représentant environ 11 millions de tonnes (ACC 2001).  Avec ses 3 131 000 tonnes, le Québec représente à lui seul près de 30 % des résidus de CRD générés au Canada.  Toutefois, il est possible que cette interprétation soit biaisée, le tonnage généré au Québec et au Canada ayant pu être calculé différemment.

1.3 Situation globale de la gestion

Comme mentionné plus haut, les résidus de CRD, également appelés les matériaux secs, se divisent en deux grandes catégories.  Les débris provenant des infrastructures routières et autres grands travaux publics affichent un excellent potentiel de recyclabilité de l’ordre de 90 %.  Ces débris sont surtout constitués de béton, de béton armé, de métaux, et d’asphalte.  On considère qu’entre 55 % et 75 % des débris de CRD mis en valeur proviennent de cette catégorie, la fluctuation étant attribuée au fait que les travaux de construction et de réfection de l’infrastructure routière varient selon les années et les budgets.  Les débris de construction, de rénovation et de démolition de bâtiments ont quant à eux un potentiel de mise en valeur d’environ 70 % (Recyc-Québec 1999).  Ce moins bon potentiel s’explique par le fait qu’un éventail plus large de matières est généré sur ces sites et ce, en plus petite quantité.  De plus, on retrouve sur des chantiers de construction une variété de matériaux composites très difficile à mettre en valeur. 

Sur les 1 173 000 tonnes de résidus de CRD récupérés en 2000, environ 85 % étaient composés d’asphalte et de béton, 8% provenaient de la brique et de la pierre et 7% provenaient du bois.  Pour tout le reste, il s’agissaient d’un amalgame de résidus (bardeaux d’asphalte, carton, papier, gypse,…) représentant moins de 1 % de ce qui était récupéré.  D’ailleurs, on considérait récupérer seulement 26 % du bois et 52 % des gravats.  Pour les autres matières, on ne peut vraiment tirer de conclusion puisque la récupération effectuée est fréquemment mixte (collecte du municipal, des ICI et de la CRD en même temps) (Recyc-Québec 2002).  La figure 1.1 détaille la répartition des matériaux de CRD récupérés au Québec en 2000 :
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Figure 1.1 Répartition des matériaux de CRD récupérés au Québec en 2000.  

Toutefois, comme il a été abordé plus haut, on a récupéré 602 000 tonnes de plus de CRD en 2002 par rapport à 2000.  De plus, on a baissé de 36,6 % la quantité de matières éliminée dans les dépôts de matériaux secs, soit 440 000 tonnes.  Ce résultat fut surtout dû au détournement des agrégats et des résidus de bois acheminés vers le recyclage. 

Pour ce qui est de la récupération, les agrégats recyclés de béton et d’asphalte sont passés de 996 000 tonnes en 2000 à 1 562 000 tonnes en 2002.  Pour les résidus de briques et de pierres, le tout est resté assez stable, autour de 90 000 tonnes.  Enfin, du côté des résidus de bois, on en a récupéré 113 000 tonnes en 2002 par rapport à 79 000 tonnes en l’an 2000.  Néanmoins, une partie des palettes de bois comptabilisée dans cette section pourrait provenir du secteur ICI, les récupérateurs et recycleurs ayant parfois de la difficulté à identifier la provenance de tous les résidus.  Le tableau 1.1 résume la situation des CRD de 1994 à 2002 (Recyc-Québec 2003a). 

Tableau 1.1 Quantité de matières résiduelles récupérée du secteur CRD de 1994 à 2002 (en tonnes)

	Secteur
	1994
	1996
	1998
	2000
	2002

	Asphalte, béton 
	-
	-
	855 000
	996 000
	1 562 000

	Bois
	-
	-
	76 000
	52 000
	69 000

	Brique, pierre
	-
	-
	104 000
	94 000
	92 000

	Palette de bois 
	-
	-
	47 000
	5 000
	28 000

	Sciure et copeau de bois 
	-
	-
	1 000
	22 000
	16 000

	Autres 
	-
	-
	74 000
	4 000
	8 000

	Total 
	91 000
	875 000
	1 157 000
	1 173 000
	1 775 000

	Total (excluant asphalte, béton) 
	-
	-
	382 000
	177 000
	213 000


Source : Bilan 2002 de la gestion des matières résiduelles au Québec, 2003

2. Acteurs dans le milieu

Le domaine de la construction est formé d’un éventail complexe d’intervenants.  En désirant couvrir tous les aspects de la CRD, on devrait inclure les clients qui projettent leurs besoins, les divers paliers gouvernementaux qui établissent les lois et règlements, les architectes, les travailleurs de la construction, les transporteurs, les fabricants de produits, les récupérateurs,…  Effectivement, l’énumération pourrait continuer et chacun de ces acteurs a un impact sur les résultats de projets de CRD.  Cependant, les acteurs qui jouent un rôle quotidien et majeur dans la gestion des résidus de CRD peuvent être regroupés en trois catégories : les générateurs de résidus, les transporteurs (récupérateurs) de résidus et les éliminateurs de résidus.  Il est à noter que certains intervenants portent plus d’un chapeau.  On parlera également des décideurs « législatifs », qui jouent un rôle déterminant sur la gestion des résidus ainsi que des clients, qui ont un certain pouvoir en tant que consommateur, mais on le fera dans les chapitres subséquents. 

2.1 Générateurs de résidus de CRD
La catégorie des générateurs de résidus de CRD est assurément la plus complexe de toutes.  De nouveau, en laissant de côté les municipalités et les divers paliers gouvernementaux avec tous les travaux de voirie, de réfection et autres, on retrouve les entrepreneurs de toutes tailles, les constructeurs, les sous-traitants, les travailleurs de la construction, enfin, tous ceux qui oeuvrent sur les différents chantiers de construction, de rénovation ou de démolition, allant d’une simple résidence unifamiliale à l’usine de grande superficie, en passant par la tour à bureaux.  Au Québec seulement, on retrouve près de 17 270 employeurs dans le domaine de la construction, c’est-à-dire 8 080 dans le secteur résidentiel, 10 065 dans le secteur institutionnel et commercial, 2 485 dans le secteur industriel et 1 465 dans le secteur du génie civil. Selon l’ACC, ce domaine d’activité représente 128 400 employés de la construction à travers le Canada (on ne considère pas les employés affiliés aux infrastructures routières ou aux grands ouvrages, qui sont très nombreux) (ACC 2001).  Et on ne comptabilise évidemment pas toutes les personnes qui font eux-mêmes des travaux de CRD chez eux, ainsi que ceux qui le font… illégalement.   Le tableau 2.1 résume les différents métiers se retrouvant sur un chantier.

Tableau 2.1 Générateurs typiques de matériaux de construction et de démolition

	Entrepreneur général – résidentiel

	Ouvrier

	Entrepreneur général non résidentiel

	Construction lourde à l’exception des routes et voies rapides

	Plomberie, chauffage et climatisation

	Peinture et tapisserie

	Électricité

	Maçonnerie, pierre, tuile et plâtrage

	Menuiserie et plancher

	Toiture et recouvrement extérieur

	Fondation Tuyauterie


Source : Recycling Construction and Demolition Waste in Vermont, 1990.

Contrairement au secteur de la construction, les compagnies oeuvrant dans la démolition ne forment pas une catégorie particulière.  Il est donc difficile de déterminer le nombre exact d’entreprises oeuvrant dans ce domaine.  Néanmoins, la quantité d’entreprises liées à ce type d’industrie est beaucoup moins élevée : alors que plusieurs compagnies oeuvrent pour la construction d’un édifice, une seule peut s’occuper de la démolir.  Par exemple, dans la région de Toronto, on compte environ 12 000 entreprises de construction pour une trentaine de compagnies de démolition (Recyc-Québec 1999).

2.2 Transporteurs et récupérateurs de résidus de CRD
La disposition des résidus de CRD sur les chantiers se fait habituellement assez simplement.  Un certain nombre de conteneurs sont disposés sur le site. Lorsque ceux-ci sont remplis, le transporteur vient les échanger avec des conteneurs vides et prend en charge ceux qui sont pleins.  Puisque la gestion se fait principalement par conteneurs, les acteurs au niveau du transport et de la récupération sont en majorité des entreprises oeuvrant dans la location de conteneurs.  Ces dernières sont dotées de camions permettant la manipulation et le transport de ces conteneurs transrouliers (roll-off) et se pourvoient parfois de matériel pour effectuer un tri des matières à même leurs installations.  Ce tri peut être très sommaire ou un peu plus raffiné, selon les endroits.  On reviendra sur ce type de gestion au chapitre 6.  On pourrait ajouter une dénomination à ces entrepreneurs, ils sont également des répartiteurs.  Ils agissent en fait comme des courtiers qui échangent ou acheminent les matériaux à des clients.  Par exemple, après avoir séparé les différents résidus, ils répartissent le métal chez les ferrailleurs, acheminent le bois vers une filière de récupération,…  Ils créent le liens entre les générateurs et les récupérateurs.

2.3 Éliminateurs de résidus CRD

La prise en charge des résidus de CRD se fait par divers acteurs.  On considère pour cette section que les entreprises de CRD désirent se départir de leurs matériaux rejetés et ne priorisent donc aucune mise en valeur des résidus.  Pour les matériaux représentant une certaine valeur comme les métaux, un tri se fait très souvent in situ et les matériaux sont pris en charge par des récupérateurs oeuvrant dans le domaine.  Pour les autres matières, elles peuvent être disposées de différentes manières, tout dépendant de la région.  On peut les diriger vers un centre de récupération de matériaux secs mais, à l’heure actuelle, ils sont peu nombreux et très peu utilisés puisque le coût pour l’élimination de résidus de CRD est souvent ridiculement bas.  Ces résidus sont donc dirigés pour la plupart vers les dépôts de matériaux secs (DMS), les lieux d’enfouissement sanitaire (LES) ou les lieux d’enfouissement technique (LET). Néanmoins, l’utilisation des DMS sera éventuellement interdite, l’ouverture ou l’agrandissement de ces derniers étant, depuis 1995, interdit par la Loi portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux d’enfouissement de résidus, à moins d’une intervention du Ministre.  Cette loi mentionne les mêmes éléments pour les LES (MENV 2005).  On a d’ailleurs pu constater la fermeture de plusieurs DMS depuis une douzaine d’années.  En 1992, 97 DMS enfouissaient pour 976 000 tonnes de résidus provenant de la CRD; en 2000, 67 DMS pour 1 202 000 tonnes; en 2002, 57 DMS pour 762 000 tonnes (Recyc-Québec 2005).  Cette baisse réalisée entre 2000 et 2002 peut en partie être expliquée par les efforts mis pour détourner de l’enfouissement les matériaux de CRD, mais également du « détournement » des matériaux secs des DMS vers les LES.  On peut tout de même espérer que la fermeture progressive des DMS avec leur tarifs d’enfouissement alléchant favorisera éventuellement une meilleure gestion des résidus de CRD.  

Comme mentionné plus haut, certains récupérateurs et éliminateurs effectuent un tri des matériaux reçus afin d’en mettre en valeur une fraction.  On tentera donc de séparer les métaux, le bois et parfois d’autres matières du reste des résidus afin de privilégier une filiale de récupération.  Ces pratiques se voient habituellement dans les régions où les coûts d’enfouissement sont un peu plus élevés, ce qui motive ces entreprises à trier leurs conteneurs tout en faisant du transbordement. Mais comme plusieurs régions sont toujours dotées de DMS qui peuvent enfouir à coûts minimes, ces initiatives sont encore marginales.  

À l’annexe 1 se trouve la liste, par région administrative, des endroits où l’on peut se départir de matériaux secs.

3. Réglementation

La réglementation est une des variables prépondérantes dans la gestion des matières résiduelles.  Lorsqu’une loi ou un règlement dicte une façon de gérer les résidus ou au contraire proscrit un type de gestion, les acteurs du milieu doivent convertir leurs opérations pour respecter la législation.  

Cette section ciblera les différentes réglementations en vigueur au Québec ainsi que les impacts (positifs comme négatifs) découlant de ces dernières.  On abordera également les projets de lois des divers gouvernements.  Finalement, on survolera différents cadres législatifs présents autour de nous, que ce soit ailleurs au Canada, aux États-Unis ainsi qu’en Europe afin d’en faire ressortir les avantages et inconvénients et de déterminer leur applicabilité en sol québécois.

3.1 Lois et règlements provinciaux

Un certain nombre de lois et règlements régissent le domaine des matières résiduelles, en particulier celui sur les matériaux de construction, de rénovation et de démolition.  Toutefois, très peu influencent directement les pratiques de gestion des résidus de CRD (ACC 2001).  Par exemple, un entreposage inadéquat des matières peut contrevenir à la Loi sur la qualité de l’environnement.  Toutefois, cette législation ne dicte d’aucune façon le type de gestion qui devrait être préconisé, prioriser les 3RV par exemple.  Voici donc une liste présentant l’encadrement légal pouvant s’appliquer au domaine de la CRD :

· Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q. c. Q-2)

· Règlement relatif à l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement (c.Q-2, r.1.001)

· Loi modifiant la Loi sur la qualité de l'environnement et d'autres dispositions législatives concernant la gestion des matières résiduelles (Projet de loi 90, 1999, c.75

· Loi modifiant la Loi sur la qualité de l'environnement et la Loi sur la Société québécoise de récupération et de recyclage (Projet de loi 102, 2002, c.59) 

· Règlement sur la compensation pour les services municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisation de matières résiduelles (découlant de la loi précédente)

· Règlement sur les résidus solides (c.Q-2, r.3.2)

· Règlement sur les carrières et sablières (c.Q-2, r.2)

· Règlement sur les matières dangereuses (c.Q-2, r.15.2)

· Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement (c.Q-2, r.9)

· Loi portant sur l’interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux d’élimination de résidus (L.R.Q., c. I-14.1)

Voici plus en détails quelques lois et règlements ou projets de loi qui affectent ou affecteront éventuellement les acteurs du milieu de la CRD.

3.1.1 La Loi 102 et son règlement d’application
La loi 102 a été adoptée en décembre 2002.  Elle crée une obligation légale pour certaines entreprises de compenser financièrement jusqu’à concurrence de 50 % des coûts nets de la collecte sélective.  La date d’entrée en vigueur de son règlement d’application, le Règlement sur la compensation pour les services municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisation de matières résiduelles, était le 1er mars 2005, ce qui veut dire que les entreprises visées ont commencé depuis peu à participer aux coûts.

Ces entreprises sont en général celles qui sont propriétaires d’une marque, d’un nom ou d’un signe distinctif qui mettent sur le marché québécois des contenants, emballages, médias écrits et imprimés (brand owners)  et celles qui agissent comme le premier fournisseur au Québec (lorsque le  brand owner  n’a pas de place d’affaires au Québec).

Évidemment, c’est du côté des contenants et des emballages que le milieu de la CRD est plutôt concerné.  Toutefois, les contenants et emballages conçus pour faciliter la manutention et le transport seront exclus de la réglementation.  Il reste donc à déterminer comment le règlement d’application de la loi 102 sera mis en oeuvre, car beaucoup de démarches sont encore nécessaires avant que le règlement soit approprié.

3.1.2 Projet de loi 130

Tout d’abord, ce projet de Loi permet de transférer au ministre du Développement durable, de l’Environnement et Parcs certains pouvoir en matière de tarification.  Il énonce quelques modifications aux règlements s’appliquant au domaine de l’eau.  Mais en ce qui concerne le milieu des matières résiduelles, ce sont surtout les droits de mise en décharge (une taxe sur l’enfouissement) qui influenceront le milieu.  Cette « taxe » permettrait donc à Recyc-Québec de percevoir environ 10 $ par tonne enfouie.  Cette mesure encouragerait évidemment les efforts de mise en valeur des résidus, dont ceux de CRD.  Le Ministre prévoit adopter ce projet de loi à l’automne 2005, mais d’ici là, beaucoup de choses peuvent changer…

3.1.3 La Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008
La Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008, publiée en 2000, indique plusieurs principes et objectifs devant être respectés par les divers intervenants du milieu des matières résiduelles.  S’adressant tant aux municipalités, aux ICI qu’aux entrepreneurs de la CRD, elle vise à atteindre certains points spécifiques pour chacun de ces secteurs.  Elle s’appuie sur cinq grands principes :  

· Les 3RV-E : Ce principe prône la réduction à la source, le réemploi, le recyclage, la valorisation plutôt que l’élimination.  Le respect de la hiérarchie est très important dans ce principe, conservant l’idée que le déchet le plus facile à gérer est celui qui n’est pas généré;

· La responsabilité élargie des producteurs :  Le but est de responsabiliser les producteurs face à leurs choix, que ce soit au point de vue de la durabilité des produits, de leur impact sur l’environnement.  La Loi 102 est un bel exemple, elle devrait ultimement responsabiliser les producteurs;

· La participation de la population : Développer une conscience sociale est essentiel si on désire la participation des citoyens.  C’est pour cette raison que de nombreuses stratégies doivent être mises en œuvre afin d’encourager leur participation;

· La régionalisation : Ramener les décisions à l’échelle des municipalités régionales de comté (MRC);

· Le partenariat : Favoriser les échanges entre les intervenants afin de contribuer à l’atteinte des objectifs.

Voici également les objectifs de mise en valeur (en respectant le principe des 3RV-E) fixés par cette politique pour les trois secteurs visés :

· Les municipalités :

· 60 % du plastique, du verre, du métal, des fibres (papier et carton), des encombrants et la matière putrescible;

· 80 % des contenants de bières et de boissons gazeuses à remplissage unique;

· 50 % des textiles;

· 20 % de l’aluminium non-consignés;

· 75 % des huiles, des peintures et des pesticides;

· 60 % de tout autre résidu domestique dangereux (RDD).

· Les institutions, les commerces et les industries (ICI) :

· 70 % du plastique et des fibres (papier et carton), du bois et des textiles;

· 95 % des métaux et du verre;

· 60 % des matières putrescibles (résidus verts et alimentaires);

· 85 % des pneus.

· L’industrie de la construction, de la rénovation et de la démolition (CRD)


- 60 % de toutes les matières qui peuvent être mises en valeur.

Enfin, les actions proposées dans la Politique reposent sur les orientations suivantes :

· Planifier la gestion des matières résiduelles à l’échelle des MRC;

· Promouvoir la pleine participation des citoyens;

· Soutenir les entreprises d’économie sociale qui oeuvrent dans la mise en valeur des résidus;

· Utiliser de façon optimale les matières résiduelles à titre de ressources;

· Effectuer un juste partage des coûts de la gestion des matières résiduelles;

· Renforcer la sécurité des activités d’élimination.

Certaines actions de la Politique s’adressent tout particulièrement aux CRD.  Entre autres, le gouvernement interdira tout nouveau projet d’implantation ou d’agrandissement de dépôt de matériaux secs.  De plus, les installations déjà en place seront soumises à des normes réglementaires plus exigeantes afin, éventuellement, d’entraîner la fermeture des celles-ci.  D’un autre côté, des allégements réglementaires et l’établissement d’une norme de qualité concernant les agrégats recyclés favorisent déjà l’utilisation de ces derniers dans diverses applications.

3.2 Lois et règlements municipaux
Malgré le fait que la Loi sur la qualité de l’environnement soit de juridiction provinciale, elle délègue quelques pouvoirs aux MRC et municipalités.  Entre autres, l’article 53.5  mentionne que :  Lorsqu'elles interviennent dans le domaine de la gestion des matières résiduelles, les municipalités régionales, les municipalités locales ainsi que toute autre entité à caractère municipal habilitée à agir en cette matière doivent exercer les attributions qui leur sont conférées en vertu de la loi avec l'objectif de favoriser la mise en oeuvre de la politique gouvernementale.
De plus, l’article 53.7 et suivants de la même loi obligeait les MRC à établir un plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) pour le 1er janvier 2004.  Toutefois, plusieurs ont pu bénéficier d’une prolongation pour la remise de ce dernier.  Jusqu’à ce jour, 59 PGMR sont conformes et 54 MRC ont adopté un règlement édictant celui-ci.
Il est à noter que les municipalités propriétaires de sites d’enfouissement décident de ce qu’elles interdisent d’entrer dans leurs sites.  Au Québec, 56 des 65 lieux d’enfouissement sanitaires sont de propriété publique. En Estrie, six des sept sites appartiennent aux municipalités ou régie ou autre entité municipale.  Ces sites pourraient donc refuser l’enfouissement de certains types de matières dans leur installation… 

3.3 Lois et règlements ailleurs au Canada

Comme mentionné plus haut, très peu de législations canadiennes touchent directement la gestion des résidus de CRD.  Toutefois, certaines provinces tentent des approches ou ont déjà adopté certaines lois favorisant une meilleure gestion.

L’Ontario est la seule province canadienne qui oblige la mise en place d’un programme de gestion des résidus pour les projets de CRD. Dans le but d’assurer que les municipalités et les ICI élaborent des programmes visant à réduire la quantité de matériaux acheminés aux sites d’enfouissement, elle s’est dotée en 1994 du Règlement des 3R, soit le 102/94. Ce dernier impose :

· Une vérification des résidus sur le chantier afin de déterminer la quantité et la nature des résidus produits;

· Un plan de réduction des résidus comportant des options précises de réduction, de réutilisation et de recyclage;

· Que ce plan de réduction des résidus et le plan de travail soient consignés sur des formulaires fournis par le Ministère ou des formulaires d’un format semblable;

· Qu’une copie de la vérification et du plan de réduction des résidus soit conservée dans les dossiers pendant cinq ans après l’achèvement du projet.

L’objectif essentiel de cette réglementation était de réduire d’au moins 50 % la quantité de résidus qui se retrouvait dans les sites d’enfouissement jusqu’à l’an 2000 par rapport à l’année de référence 1987 (ACC 2001).

De son côté, l’Alberta, élabore depuis 2001 une stratégie provinciale de gestion des résidus de CRD et pourrait montrer l’exemple aux autres provinces du pays (ACC 2001). 

Par ailleurs, des sites d’enfouissements municipaux et régionaux imposent des interdictions de déversement de certains matériaux.  Par exemple, la municipalité régionale d’Halifax interdit l’enfouissement du carton, de la ferraille et des cloisons sèches (gypse).  Il en est de même pour plusieurs collectivités de la Colombie-Britannique et de l’Ontario (ACC 2001). 
3.4 Lois et règlements en Europe

L’Europe a une bonne longueur d’avance sur le Canada et l’Amérique en général en matière de réglementation liée à l’environnement et tout particulièrement pour ce qui est de la gestion des matières résiduelles.  La France est un bon exemple de cette situation.  En effet, la Loi du 15 juillet 1975 appliquait déjà le principe du pollueur-payeur, la charge du traitement et de l’élimination étant attribuée aux producteurs.  Nous commençons à peine ce processus avec l’adoption de la Loi 102 ici au Québec.  De plus, la Loi du 13 juillet 1992 a rénové cette loi cadre sur les résidus en adoptant une politique plus ambitieuse sur le développement de la réduction et de la prévention, de la valorisation et du recyclage, en ne permettant l’enfouissement que des résidus ultimes.  Tout producteur ou détenteur de résidus est responsable de leur élimination sous peine de sanctions pénales allant même jusqu’à l’emprisonnement (ADEME 2005).  Cette loi a été votée suite à la directive de la Communauté européenne (CE), ce qui prouve que l’intérêt n’est pas seulement français.  
4. Coût actuel et futur d’enfouissement

Le coût rattaché à l’enfouissement est une des variables majeures de la problématique actuelle de gestion des matières résiduelles.  C’est pour cette raison qu’il est au centre des discussions et des négociations dans le milieu.  Tout changement concernant cet aspect aura un effet direct sur l’approche préconisée par les acteurs, et c’est pourquoi cette section en fera l’objet.

4.1 Variabilité des coûts d’enfouissement
Les coûts d’enfouissement diffèrent beaucoup, selon qu’on soit en Europe, au États-Unis ou ici, au Canada.  Même le Québec ne peut se vanter d’être uniforme de ce côté.  Plusieurs facteurs peuvent cependant expliquer ces distorsions.  Entre autres l’Europe, avec une densité de population beaucoup plus importante qu’en Amérique du Nord et un territoire beaucoup plus restreint, ne peut se permettre d’enfouir à grande échelle, l’espace y étant limité.  Cette barrière physique à l’enfouissement encourage donc les gouvernements à réglementer et à augmenter les coûts reliés à l’enfouissement afin de favoriser le recyclage. 

Aux États-Unis, les tarifs à l’enfouissement diffèrent selon les états.  Certains états comme le Wisconsin sont considérés comme de vraies poubelles où il n’en coûte presque rien pour enfouir alors que d’autres, comme l’Oregon ou la Californie, sont beaucoup plus chers car le domaine est mieux balisé à l’aide de réglementations plus strictes.  En Oregon par exemple, plusieurs types de matériaux secs ne peuvent être envoyés à l’enfouissement.  De plus, les résidus de CRD doivent obligatoirement être recyclés (Recyc-Québec 1999).

Au Canada, comme c’est le cas au États-Unis, les coûts d’enfouissement se distinguent selon la province ou le territoire.  Même au Québec, les régions n’adoptent pas toutes les mêmes tarifs d’enfouissement. Le tableau 4.1 démontre comment en Estrie, les tarifs d’enfouissement ne convergent pas selon les sites utilisés.

4.2 L’enfouissement en Estrie
Le tableau 4.1 compare les coûts d’enfouissement des différentes MRC de l’Estrie.

Tableau 4.1 Coût de l’enfouissement pour les MRC de l’Estrie

	MRC
	Coût pour municipalités membres ($/tonne)
	Non-membres
	Membres particuliers
	Conteneurs
	Particularité

	Asbestos (2004)
	26
	52
	35
	
	

	Coaticook

(2004)
	37
	N’accepte pas de l’extérieur
	
	90 $ (< 10 m3)

160 $ (10-15 m3)

300 $ (> 20 m3)
	Pas de balance, équivalence par grosseur de conteneur

	Haut Saint-François (2004)
	32
	50
	
	Tarif à la tonne
	

	Granit (Mégantic) (2004)
	32
	70
	50
	
	

	Sherbrooke

(2005)
	50
	N’accepte pas de l’extérieur
	
	205 $ (0-15 m3)

405 $ (15-30 m3)

605 $ (30-45 m3)
	

	Val Saint-François

(2005)
	52
	91
	52
	190 $ (0-15 m3)

350 $ (15-30 m3)

625 $ (30-45 m3)


	132 $/tonne. pour extérieur de la MRC


Source : Table d’échanges sur la récupération et le recyclage, 2005

On voit donc la disparité entre les MRC, Sherbrooke et le Val Saint-François chargeant environ 20 $ de plus la tonne que les MRC comme le Granit ou le Haut Saint-François.  La MRC de Memphrémagog ne figure pas dans cette liste puisque l’avenir du site est plutôt incertain.  Très peu de résidus y sont présentement enfouis.  

Il est également intéressant de mentionner qu’un doute subsiste quant à l’interdiction de certaines MRC d’accepter les résidus provenant de l’extérieur de leur territoire.  Effectivement, les compagnies ne respectent pas les mêmes frontières que les MRC.  Plusieurs ont donc des clients un peu partout en Estrie.  Il leur est alors possible de desservir quelques clients ici et là, et d’aller déverser les résidus dans une MRC voisine où les coûts d’enfouissement sont plus « abordables ».  Bien qu’aucune étude ne démontre formellement cette pratique, la simplicité de la chose permet de croire que cette pratique est peut-être utilisée à l’insu ou non des MRC concernées.  

4.3 Causes de la variabilité des coûts d’enfouissement
Les coûts d’enfouissement varient selon plusieurs facteurs.  La présence d’un lieu d’enfouissement sanitaire dans une région entraîne habituellement des coûts d’enfouissement moins élevés pour celle-ci, les coûts importants du transport pouvant être limités.  Au contraire, une région comme Montréal n’ayant aucun LES ou LET sur son propre territoire, doit payer pour faire transporter ses matières résiduelles sur de longues distances, en l’occurrence jusqu’à Lachenaie, Sainte-Sophie et Saint-Nicéphore, en plus de payer pour les faire enfouir.  Sans compter que plusieurs sites adoptent une tarification différente selon que les résidus proviennent de leur région ou de l’extérieur.

Le caractère public ou privé d’un site d’enfouissement est également un facteur déterminant pour établir le tarif d’accès à celui-ci.  Une entreprise propriétaire d’un site tente habituellement de le remplir à plein régime.  Elle veut faire des profits le plus rapidement possible et accepte facilement des matières d’un peu partout.  De plus, au Québec, les propriétaires de LES privés font aussi la collecte et le transport de matières résiduelles.  Ils peuvent donc négocier plus facilement les contrats avec les municipalités ou les ICI car ils pourront toujours enfouir à moindre coûts qu’un compétiteur, ce dernier devant aller vider ses camions à même le site de cet exploitant.  

En somme, les propriétaires privés de sites enfouissent les résidus à un coût moindre que les entités municipales.  En effet, ces dernières, qu’elles soient simples municipalités, MRC ou régies, tentent habituellement d’allonger la durée de vie de leur site.  La raison en est bien simple, plus longtemps le site pourra recevoir les résidus des citoyens, moins les élus devront se creuser la tête pour trouver de nouvelles solutions aux problèmes liés à l’enfouissement.  Surtout que ces problèmes sont tant d’ordre économique, qu’environnemental et social.  Un bel exemple est celui du Val St-François, où un comité de citoyens a soulevé plusieurs questions face à l’agrandissement de l’actuel site d’enfouissement. 

Le type de lieu où l’on dispose des matières résiduelles a également un impact majeur sur le tarif d’enfouissement.  Un lieu d’enfouissement technique n’aura pas les mêmes coûts d’aménagement qu’un dépôt en tranché.  Il est donc évident qu’on associera à un LET des coûts beaucoup plus importants lors de l’accueil des résidus.  Le coût de l’enfouissement au Québec devrait donc augmenter dans les années à venir, puisque le LET deviendra la norme dans la législation québécoise.  

Néanmoins, il subsiste encore 63 DMS au Québec (Recyc-Québec 2005) et les coûts d’élimination dans ces lieux sont d’environ 20 $ par tonne, ce qui est très bas et n’encourage pas le détournement.  Par surcroît, il est fréquent que les propriétaires de DMS offrent des rabais afin de fidéliser les transporteurs, ce qui favorise encore moins la récupération (Infrastructures 2003).  L’interdiction d’ouvrir de nouveaux DMS et l’abandon de ce concept d’enfouissement se fera peu à peu sentir.

5. Valeurs et coûts de reprise des matières

Toutes les matières générées sur un chantier n’ont pas la même valeur et la même qualité.  Certaines ont une valeur de revente intéressante alors qu’on doit payer pour se départir d’un autre type de matière.  Pour les métaux par exemple, les prix sont relativement intéressants.  C’est pourquoi la filière de récupération de ce résidus est si bien établie, et ce, depuis très longtemps. Malheureusement, pour une grande quantité de matériaux, leur valeur de revente est beaucoup moins alléchante.    Depuis la disparition de la Bourse québécoise des matières résiduelles, il est plus ardu de vérifier les fluctuations et les grandes tendances pour les matières résiduelles du secteur ICI.  De plus, la très grande variabilité des marchés selon divers facteurs rend difficile l’élaboration d’un portrait représentatif pour le Québec en entier.  Une idée globale pourra quand même être tirée. Un survol des tendances du marché ainsi que des fluctuations de la valeur des matériaux sera effectué.

5.1 Facteurs déterminants
Plusieurs facteurs influencent ou plutôt contribuent au détournement des matières des sites d’enfouissement (ACC 2001), et certains de ces facteurs ont également une incidence sur la valeur des matériaux recyclés :


la situation des marchés de réemploi et de recyclage locaux :  plus ils sont développés, moins les coûts associés à leur traitement sont élevés ;



les frais de transport et de déversement : lorsque les coûts d’enfouissement et de transport sont élevés, les générateurs deviennent bien souvent très débrouillards pour réduire sur ce type de coûts (réduction à la source, réemploi) ;


les interdictions de déverser des matériaux dans les sites d’enfouissement :  il est évident que l’interdiction d’enfouir une matière crée immédiatement un marché pour cette dernière ;


le niveau de sensibilisation de la main-d’œuvre à la réduction des résidus :  cela n’a pas un impact direct sur la valeur des matériaux recyclés, mais des employés sensibilisés à la réduction à la source sont habituellement sensibilisés également au réemploi et au recyclage, ce qui permet d’avoir un meilleur tri et des coûts de gestion diminués par le fait même ;


les efforts et la mise en application du tri à la source sur place : des matériaux mieux triés obtiennent une meilleure valeur sur le marché puisqu’ils peuvent être recyclés plus rapidement que s’ils étaient mélangés.  Ils risquent d’être beaucoup moins contaminés par d’autres matières ;


le prix des matériaux neufs : une hausse des prix de la matière première ou des matériaux a également une influence sur la demande de matériaux récupérés.  Le meilleur exemple est la filière des métaux ;


le calendrier des travaux (les délais serrés limitent la récupération des matériaux) :  Ce facteur influence grandement la valeur de revente des matériaux puisque des résidus non-triés engendrent des coûts de récupération plus élevés que s’il y avait un tri des matières sur le chantier.
5.2 Prise en charge et coûts détaillés par matière

On étudiera dans cette section la valeur des matériaux de construction de base et non les matériaux se retrouvant sur un chantier pour la finition par exemple.  La valeur de reprise pour un type de fenêtre ou une tringle de rideau varie largement selon plusieurs facteurs et c’est pourquoi on se concentrera sur les matériaux cités ci-dessous.  Néanmoins, cela ne veut pas dire que les résidus dont on ne fait pas mention plus bas devraient se retrouver à l’enfouissement.  Au contraire, ils devraient être réemployés sur d’autres chantiers ou envoyés à des entités oeuvrant dans le commerce de la vente de matériaux usagés.  Ils ne seront toutefois pas considérés ici.

Il est également important de spécifier qu’on suggère ici des prix pour la prise en charge de matières.  Cependant, certaines de ces matières ne nécessiteraient pas une prise en charge si elles étaient mieux gérées par les entrepreneurs.  On reviendra sur ce point au chapitre 6.

Avant de mentionner les coûts pour la prise en charge des différentes matières par les récupérateurs, mentionnons que des coûts pour la collecte (la levée), le transport ainsi que la location de conteneurs sont habituellement chargés en sus.  Ces coûts diffèrent généralement selon l’entrepreneur choisi et également en fonction des spécificités du contrat.  Par exemple, selon l’ampleur du contrat, la location des conteneurs peut être gratuite et la prise en charge moins coûteuse.  Les prix mentionnés sont donc à titre indicatif et peuvent fluctuer selon les régions et également selon le prix de l’essence. 

Pour les frais de levée et de transport, on peut envisager des tarifs entre 80 et 100 $ par conteneur par collecte, en considérant que le transport se fait régionalement et que le camion ne doive pas parcourir des centaines de kilomètres pour se défaire des matières.  Par exemple, dans le cas du chantier de Mountain Equipment Coop, ces coûts s’élevaient à 80,56 $ par collecte.  Les frais de location de conteneurs peuvent quant à eux varier de 0 à 5 $ par jour.  

Pour ce qui est des coûts détaillés par matière, on utilisera fréquemment la comparaison avec le chantier de construction de la Mountain Equipment Coop (MEC), chantier ayant été réalisé en 2003.  Une planification et une gestion (en priorisant les 3RV-E) des résidus de CRD fut effectuée sur ce « laboratoire », ce qui a permis d’identifier des coûts réels pour la prise en charge des matières étudiées plus bas.  Globalement, 67 % des résidus de construction ont été mis en valeur sur ce chantier, les matières initialement ciblées étant le carton, les métaux, les briques, le bois, l’asphalte, les plastiques, le verre, les canettes de boissons et le gypse.  Le béton n’a pas pu être valorisé puisqu’il était coloré.  Sinon, le chantier aurait atteint 93 % de mise en valeur de ces matériaux.  Finalement, seulement le carton, le papier, les métaux, le bois et les plastiques furent effectivement détournés de l’enfouissement.  Les coûts de prise en charge pour ces matières seront donc mentionnés plus bas.

5.2.1 Défrichement et excavation du chantier

Les coûts associés à la gestion de pierres et de terre varient grandement selon la qualité et la quantité de ces matériaux.  On peut toutefois évaluer à environ 20 $ à 30 $ la tonne la prise en charge de ce type de résidus, en excluant le transport.  Toutefois, on doit payer environ les mêmes montants si on a besoin de ce type de matière sur un chantier.  C’est pourquoi il est préférable, si possible, de les réemployer sur place ou à proximité sur un autre chantier.
5.2.2 Bois

Les coûts de prise en charge du bois varient, comme c’est le cas pour la plupart des matières, selon l’endroit où se trouve le chantier.  La prise en charge du bois varie habituellement entre 20 à 30 $ la tonne.  On parle évidemment de bois ayant été trié sur le chantier.  Un conteneur rempli de résidus de CRD et destiné à un centre de tri coûterait plus cher, et les tarifs varient selon le type de centre de tri et de l’efficacité de celui-ci.  Le tableau 5.1 réparti en 4 catégories les différents types de centre de tri en fonction des infrastructures et des équipements utilisés (CRIQ 2000a).

Tableau 5.1 Catégories de centre de tri

	Catégorie
	Équipement

	Catégorie 1
	Peu ou pas d’équipement

	Catégorie 2
	Opération partiellement manuelle (table de tri et presse)

	Catégorie 3
	Équipement mécanisé de base (convoyeur d’alimentation, table de tri, réserves d’entreposage et presse avec convoyeur)

	Catégorie 4
	Équipement mécanisé avec certaines opérations automatisées (équipement de base et certains des équipements suivants : table vibrante, tais, crible rotatif, séparateur à courant de Foucault, perforateur, broyeur de verre, etc.)




Source : Centre de recherche industrielle du Québec, 2000

5.2.3 Carton et papier
La prise en charge du papier et surtout du carton (beaucoup plus présent sur un chantier) dépend encore une fois de la quantité générée.  Dans le cas de la MEC, il en coûtait 30 $ par tonne pour la prise en charge.  Mais certains entrepreneurs prendront le carton gratuitement si la contamination est presque absente et que la quantité est appréciable.  Les opérateurs jouissent d’une latitude importante pour absorber ou non les coûts associés à la récupération du carton.
5.2.4 Cloisons sèches et gypse

La disposition du gypse se fait habituellement au coût d’environ 30 $ par tonne.  S’il n’était pas si compliqué de séparer le gypse du carton le recouvrant, le gypse serait mis en valeur depuis longtemps et ne présenterait pas de tels coûts de prise en charge.  Des travaux se font présentement à cet effet. Dans l’exemple de la MEC, la prise en charge était de 32 $ la tonne.

5.2.5 Métaux

Les métaux n’offrent pas de problématique particulière en gestion des résidus de CRD pour la simple et bonne raison qu’ils permettent des économies, voire des profits, pour quiconque les met en valeur.  En effet, les entrepreneurs généraux se font payer pour les métaux dont ils disposent.  Bien souvent, la collecte des métaux se fera gratuitement et la valeur d’une tonne peut même dépasser les 50 $ par les temps qui courent.  C’est justement la valeur perçue par les promoteurs du MEC.  Souvent, on obtiendra un meilleur prix si les métaux ferreux sont séparés des métaux non-ferreux, car cela sauve beaucoup de temps et d’efforts aux récupérateurs, qui sont prêts à payer davantage.

5.2.6 Plastiques

Il n’est pas fréquent que des chantiers de construction aient un conteneur uniquement pour les plastiques.  L’expérience du MEQ nous permet tout de même d’établir une corrélation entre les coûts associés à la récupération du plastique dans les ICI et ceux d’un chantier de construction.  Dans ce cas, la prise en charge se faisait aux coûts de 35 $ la tonne.

5.2.7 Recouvrement de toit

Selon une étude du CRIQ, on enfouit le bardeau d’asphalte post-consommation dans les DMS pour la modique somme de 6 $ à 16 $ la tonne.  Il n’est pas vraiment facile de concurrencer ces coûts afin de mettre en valeur ces résidus.  La compagnie Sintra obtient présentement de bons résultats avec des rebuts post-industriels, mais il subsiste encore beaucoup de travail avant que la mise en valeur du bardeau d’asphalte soit viable économiquement.  On l’utilise présentement en Estrie, en tant que résidu fin, comme matériel de recouvrement sur les sites d’enfouissement.  

5.2.8 Béton, brique et mortier

Les coûts pour la prise en charge de ce type de résidus sont semblables à ceux évoqués pour la pierre et la terre, soit entre 20 $ et 30 $ la tonne.  Dans le cas de la MEC, les frais de prise en charge étaient plutôt de 30 $ la tonne.
Le tableau 5.2 résume les coûts de prise en charge pour les différentes matières, en donnant un exemple concret avec la MEC :

Tableau 5.2 Coûts de prise en charge pour des résidus de CRD au Québec
	Type de matière
	Coût de prise en charge

($ / tonnes)
	Coût de prise en charge  pour le MEC ($ / tonnes)

	Pierre et terre
	20-30
	n.d

	Bois
	20-30
	30

	Carton et papier
	0-30
	30

	Cloison sèche et gypse
	30
	32

	Métal
	(45-50)*
	(50)*

	Plastique
	35
	35

	Recouvrement de toit (bardeaux d’asphalte)
	6-16 **
	n.d

	Béton, brique et mortier
	20-30
	30


* On se fait payer pour la prise en charge

** Coût pour la mise en décharge et non la valorisation

5.3 Pistes de solutions pour d’autres matières
5.3.1 Laine minérale

Dans la très grande majorité des cas, la laine minérale se retrouve avec en vrac avec les autres résidus de CRD.  Les entrepreneurs doivent donc payer pour le conteneur à déchet en plus de payer le transport.  Toutefois, il existe des récupérateurs qui prennent en charge la laine minérale et ce, tout à fait gratuitement.  L’entrepreneur qui trierait la laine minérale à la source pour procéder à son réemploi pourrait donc éviter des coûts.  Il pourrait même la réemployer sur ses propres chantiers.

5.3.2 Tuiles de plafond
La compagnie Armstrong offre quant à elle un programme de recyclage des tuiles de plafond.  Tout projet de rénovation et de démolition peut faire appel à ses services.  En effet, Armstrong récupère gratuitement (transport inclus) toute tuile de plafond provenant de sa compagnie ainsi que celles provenant des compétiteurs, tant que celles-ci ne renferment pas d’amiante.  Il suffit de les empiler sur une palette de bois et de contacter la compagnie, elle procédera à la récupération dans les quatre jours suivants.

5.3.3 Tapis 

La compagnie Dupont est la seule entreprise au Québec qui offre un service de recyclage des tapis usés. Malheureusement, ce service n’est disponible que lorsqu’un tapis produit par Dupont est acheté en échange. Ce service de recyclage n’est pas totalement gratuit car le client doit défrayer les coûts reliés au transport du tapis usé jusqu’au centre de distribution de Dupont. En échange, le client reçoit un certificat attestant de la prise en charge et la mise en valeur de son tapis usé. 

D’un autre côté, la compagnie Interface offre un concept révolutionnaire à ses clients.  Au lieu d’offrir de grandes surfaces, leur tapis est plutôt offert en de multiples parties.  Cette approche modulaire permet par la suite, lors de rénovations, de se départir uniquement des sections réellement usées du tapis (près des portes, dans un couloir,…).  De plus, la compagnie recyclera le tapis usé et donc limitera l’enfouissement.

6. Gestion actuelle 

La gestion des résidus de CRD peut se faire de plusieurs manières différentes.  Que ce soit sur le territoire québécois ou bien à l’étranger, la gestion varie selon plusieurs facteurs, en passant de la réglementation en place jusqu’à la volonté et la détermination des entrepreneurs concernés.

Suite à des visites sur des chantiers, des lectures sur des réalisations ainsi que des contacts avec des gens du milieu, voici un portrait sommaire de la gestion actuelle des résidus de CRD au Québec.  L’étude de certains cas « isolés » démontrera par la suite qu’il est possible de procéder autrement.

6.1 Types de gestion 
Un des problèmes liés à la gestion des résidus de CRD est le fonctionnement des chantiers de construction même.  En effet, comme vu plus haut, il existe une multitude d’entreprises en construction et ceci se reflète à même les chantiers.  Un promoteur, lors d’une construction résidentielle par exemple, verra circuler sur le chantier : un sous-traitant pour le béton, un autre pour la charpente, un pour l’électricité, encore un pour la plomberie, etc.  Chacun de ces sous-traitants génère une petite quantité de résidus mais qui, en s’additionnant les unes avec les autres, deviennent une quantité considérable et non négligeable.  Toutefois, l’entrepreneur général en charge dudit chantier opte habituellement pour une gestion simplifiée, soit la présence d’un conteneur sur place où se retrouvent tous les résidus générés par les nombreux travailleurs, ce conteneur étant habituellement envoyé à l’enfouissement.  

Il arrive en effet que certaines entreprises de location de conteneurs traitent le contenu de ceux-ci avant d’aller visiter le site d’enfouissement, surtout si ce dernier est situé à l’extérieur de la région en question.  Cette gestion peut prendre différentes formes.  Certains opteront pour un poste de transbordement afin de maximiser le remplissage des conteneurs.  Ils déverseront donc les résidus de CRD sur une dalle de ciment et effectueront une ségrégation mécanique et/ou manuelle des matières.  Les métaux seront habituellement triés afin de les envoyer vers un récupérateur (car ceux-ci paient pour ces métaux).  Parfois, le bois et d’autres matières seront également détournées de l’enfouissement.  Toutefois, le but de cet exercice n’est pas de détourner de l’enfouissement certaines matières pour les réemployer ou les recycler mais bien d’optimiser le remplissage dans les conteneurs car plusieurs sites d’enfouissement chargent des frais de déversement selon le volume du conteneur.  Mieux il est rempli, moins l’entreprise doit payer de frais d’enfouissement au total.  

D’autres entreprises (peu nombreuses à l’heure actuelle) sont dotées d’un centre de tri de première ou de deuxième génération (la différence entre les générations se situe au niveau des équipements dont est dotée la chaîne de tri) qui leur permet une ségrégation beaucoup plus précise des différentes matières retrouvées dans les conteneurs de chantiers.  Généralement, les métaux, le carton, le papier et le bois seront détournés de l’enfouissement.  Présentement, il existe même un projet pilote avec les matériaux fins issus des chantiers de construction.  Certains sites d’enfouissement peuvent les utiliser comme matériel de recouvrement plutôt que d’utiliser du sable ou une autre matière.  C’est donc un projet intéressant puisque ces matériaux se retrouveraient de toute façon au site.

Malheureusement, avec les coûts très bas pour l’enfouissement des matériaux secs dans la plupart des régions du Québec, il n’est habituellement pas rentable d’effectuer cette séparation.  Toutefois, dans les années à venir, ce type de centre de tri devrait être de plus en plus populaire, surtout que les matières premières commencent à se faire plus rares, que les coûts d’enfouissement devraient augmenter et que la législation devrait venir appuyer ces efforts de mise en valeur des résidus de CRD.

Ces types de gestion sont toutefois marginaux et la majorité des conteneurs de chantiers de construction se retrouvent directement dans un DMS ou un LES sans que personne ne se soucie des matières avec un bon potentiel de mise en valeur présentes dans ces conteneurs.  Sans compter le fait que de plus petits chantiers n’ont parfois même pas de conteneurs.  De petits entrepreneurs effectuent des travaux et leurs résidus sont chargés dans la boîte d’un camion ou dans une petite remorque.  Le suivi de ces résidus devient donc presque impossible, ces résidus pouvant transiter par un écocentre local, un site d’enfouissement, allant même jusqu’au dépôt sauvage.  Dans le premier des cas, une mise en valeur est sans doute réalisée alors que dans les deux autres, la mise au rebuts est la « gestion » de fait.

Sur certains chantiers d’importance, l’entrepreneurs général installe parfois des conteneurs pour séparer certains types de matières.  Les métaux et le carton sont habituellement les matières pour lesquelles les entrepreneurs font un effort car c’est généralement pour celles-ci qu’ils économisent des frais de prise en charge pour leurs matières résiduelles.  Malgré le fait que l’incitatif est bien souvent de source économique, il demeure qu’une valorisation de ces matières est effectuée.  Malheureusement, peu de chantiers bénéficient de cette situation.

Contrairement à la construction, la mise en valeur des résidus de démolition devrait, à première vue, être beaucoup plus facile puisque la démolition d’une structure, c’est l’affaire d’une seule entreprise. L’entrepreneur n’a donc que sa propre équipe à gérer.  Ce n’est toutefois pas le cas.  La déconstruction demande en effet beaucoup plus d’efforts pour la récupération puisque les résidus obtenus sont pêle-mêle, c’est-à-dire qu’on peut trouver un morceau de plâtre fixé à un morceau de bois, de la peinture sur des boiseries, de la colle sur des portes d’armoire, etc.  Et on parle ici de déconstruction, la situation lors de démolition étant encore pire.  On considère qu’un projet de construction produit entre 25 et 35 kg de débris par mètre carré (m2) de bâtiment.  Sur un chantier de démolition, les quantités de résidus de CRD sont plutôt de l’ordre de 200 kg à 900 kg/m2 de bâtiment.

6.2 Contexte français

En France, on génère 31 millions de tonnes de résidus du bâtiment par an, ce qui est plus que les quantités générées par les ordures ménagères. (ADEME 2005).  La fédération française du bâtiment (FFB) considère qu’un chantier de 150 000 euros génère 10 tonnes de résidus lorsqu’il s’agit d’une construction neuve et 100 tonnes de résidus s’il s’agit plutôt de travaux de rénovation.  On peut penser que les mêmes quantités seraient générées au Québec pour un chantier équivalent, soit d’environ 235 000 $ (FFB 2005).

Sur ces mêmes chantiers français, l’élimination des résidus représente un surcoût pour l’entrepreneur de l’ordre de 3 à 4 % du montant des projets.  Un tri à la source, lorsque ce dernier est possible (espace sur le chantier suffisant, présence de recycleurs dans la région) et est bien appliqué permet de diviser ces coûts par 4, ce qui est évidemment très motivant.  

6.3 Contexte canadien
Sur les chantiers de CRD, plusieurs types de matériaux sont utilisés, ce qui fait que les débris générés sont habituellement très diversifiés.  D’après une étude publiée par le Science Council of British Columbia, les résidus de construction sont composés, par ordre décroissant, de bois, de panneaux de gypse, de maçonnerie et de tuile, de carton ondulé, d’asphalte, de métaux, de plastique et de mousse, de fibre de verre, d’emballages et enfin d’autres résidus mélangés. (Recyc-Québec 1999).

Dans la littérature, on classe ces rejets de différentes façons.  Parfois selon les étapes de réalisation du chantier, d’autres fois par type de matière, etc.  La séparation utilisée ci-dessous semble celle qui permet le meilleur portrait de la situation québécoise.  Voici donc les usages actuellement exploités pour les débris de CRD provenant des chantiers.  On retrouvera à la section 7 la même classification des débris de CRD, cette fois avec quelques idées pour mieux les gérer.

6.4 Gestion des matières

6.4.1 Défrichement et excavation du chantier

Il arrive que les terrains sur lesquels les bâtiments seront bâtis soient boisés, du moins partiellement et que les entrepreneurs mettent à nu la totalité du terrain afin de faciliter les déplacements de l’équipement lourd.  Cette pratique entraîne par la suite plusieurs inconvénients, et dans certains cas, l’augmentation des frais pour les propriétaires.  En dénudant les terrains, on favorise l’érosion de la couche fertile du sol, et on doit alors la remplacer.  De plus, les propriétaires débourseront beaucoup d’argent pour l’aménagement paysager alors qu’avant la construction, des arbres étaient présents sur le site.  Le défrichement complet lors d’un chantier contribue également à dégrader l’environnement, mais ces impacts ne seront pas pris en compte ici.  Mentionnons tout de même que l’érosion augmente les risques d’inondation (Rappel 2003), ce qui devient par le fait même un risque économique pour le propriétaire.

6.4.2 Bois

Au Québec, 600 000 tonnes de bois sont enfouies à chaque année (PRO-RECYC 2003).   Selon le Conseil régional en environnement de la Montérégie (CREM), 15 % du bois livré sur un chantier de construction rejoint un lieu d'enfouissement avant la fin des travaux (CREM 2004).  Nos forêts ayant déjà de la difficulté à fournir nos besoins, ce gaspillage de ressources est inacceptable.  Il est possible de réduire au départ les besoins de matière ligneuse et pour l’excédent, il existe plusieurs preneurs de ces rejets de chantiers.  Certains chantiers emploieront une partie des résidus de bois générés, mais les conteneurs quittant les chantiers de construction renferment souvent de 10 à 25 % de bois (estimation des masses obtenues auprès de divers entrepreneurs généraux en Estrie ainsi qu’auprès de récupérateurs).  Heureusement, certains de ces conteneurs transitent vers des centres de tri de matériaux secs, mais cela n’est pas la règle pour la majorité des chantiers de construction.

6.4.3 Carton et papier

Chaque mètre carré de construction neuve produit approximativement dix kilogrammes de résidus de carton, provenant de l’emballage des matériaux de construction.  L’emballage représente également la majorité du carton et du papier générée sur un chantier.  Qui plus est, presque toutes les régions du Québec ont des installations permettant de recycler facilement ces deux matières, mais elles se retrouvent pour la plupart dans un site d’enfouissement.  Le carton, représentant environ 5 à 15 % du volume des conteneurs quittant les chantiers et environ 5 % de la masse, est par surcroît bien souvent un carton d’excellente qualité, rigide et solide.  Il est toutefois bien rare qu’il soit réemployé par les compagnies livrant la marchandise ou bien par les entrepreneurs sur le site même.  

6.4.4 Cloisons sèches et gypse

Dans les constructions résidentielles, on considère que près de 5 kg de gypse est éliminé pour chaque mètre carré de construction (ACC 2001).  Au Canada, certaines villes comme Vancouver ou Toronto interdisent l’enfouissement de cloisons sèches car lorsque ces dernières se décomposent (elles sont en effet biodégradables), elles produisent de l’hydrogène sulfuré (H2S), un contaminant de l’air très toxique.  Au Québec, on retrouve habituellement les résidus de gypse dans les conteneurs mélangés destinés à l’enfouissement, ces résidus représentant jusqu’à 20 % de la masse dans les conteneurs.  

En Estrie, un projet pilote permet présentement d’utiliser le gypse comme matériel de recouvrement dans les sites d’enfouissement.  Pour ce faire, les conteneurs de débris de CRD doivent auparavant transiter par un centre de tri afin qu’on y sépare les matières.  On considère ces matériaux comme des matériaux fins.  Ils représentent environ 40 % de la masse dans les conteneurs, mais seulement 10 % du volume.

6.4.5 Métaux

Les métaux forment probablement la catégorie la mieux gérée sur les chantiers de construction, et ce, pour deux raisons bien simple.  Tout d’abord, les métaux coûtent chers, et leur valeur ne cesse d’augmenter.  Il est donc très rare qu’un entrepreneur décide de s’en procurer une quantité excédant ses besoins.  Le cas échéant, la valeur du métal recyclé étant également appréciable, il est commun qu’un tri se fasse tout spécialement pour les métaux, les entrepreneurs se faisant payer pour la matière récupérée.  Donc, le milieu des métaux est d’ores et déjà bien organisé, et ce, depuis fort longtemps.  Il n’en demeure pas moins qu’une certaine quantité de métaux (jusqu’à 5 % de la masse dans un conteneur) se retrouve à l’enfouissement et que certaines améliorations pourraient être mises en place, notamment au stade de la conception.

6.4.6 Plastique

Le plastique est très peu valorisé à l’heure actuelle sur les chantiers.  Heureusement, il ne représente pas une quantité très significative des résidus générés, mais il augmente la quantité de matières résiduelles se retrouvant dans les sites d’enfouissement.  Le plus grand problème associé aux plastiques est sa diversité.  En effet, on retrouve une panoplie de plastiques différents sur un chantier, ce qui entraîne un amoncellement tout aussi varié de résidus.  Et c’est exactement ce que les récupérateurs de plastiques refusent de récupérer.  Ils sont bien souvent à la recherche d’un certain type de plastique spécifique, en grande quantité si possible et non le contraire.  Ce qui veut dire que les emballages, les tuyaux, le vinyle de plancher, etc. se retrouvent bien souvent à l’enfouissement. 

6.4.7 Recouvrements de toiture

Selon une étude du Centre de recherche industrielle du Québec (CRIQ), on génère au Québec entre 170 000 et 203 000 tonnes de bardeaux d’asphalte post-consommation provenant des toitures de maisons.  De plus, on considère qu’environ 24 000 tonnes de rebuts de production sont générées annuellement, soit environ 7 % de la production totale (CRIQ 2000b).

Présentement, la majorité des bardeaux d’asphalte est enfouie dans les DMS québécois pour un tarif d’entre 6 $ et 16 $ la tonne.  Quelques essais sont effectués par des entreprises québécoises, mais elles ne peuvent rivalise avec des tarifs d’enfouissement aussi bas.

6.4.8 Béton, brique et mortier

La gestion des agrégats est assez bien développée.  C’est d’ailleurs grâce à eux si le portrait de la gestion des CRD au Québec semble si encourageant.  Que ce soit comme matériaux de remblai, comme pierres de drainage ou comme agrégats dans la production de béton de ciment ou de béton bitumineux, ce type de résidus est bien souvent concassé et réutilisé sur un chantier.  Beaucoup de travail a été fait afin d’en arriver à ce type de gestion, et cette gestion semble maintenant répandue un peu partout.
6.5 Quelques exemples concrets

À l’heure actuelle, très peu de chantiers québécois peuvent se vanter de gérer sainement leurs résidus de CRD.  Recyc-Québec a relevé trois cas dignes de mention au cours des dernières années, soit celui de la Mountain Equipment Coop pour la construction (Recyc-Québec 2003b), le Collège Notre-Dame-de-Lourdes pour la rénovation (Recyc-Québec 2004) et le projet de déconstruction (démolition) à St-Jean-sur-Richelieu (Recyc-Québec 2003c).  Plusieurs détails sur l’approche préconisée sur ces chantiers ont été développés car ils représentent très bien le type de gestion qui devrait être préconisé.  De plus, grâce aux données recueillies lors de ces études, il est possible de dresser un portrait des coûts associés aux projets.  Ce qui suit est un extrait des rapports disponibles sur le site de Recyc-Québec qui résume bien les stratégies utilisées.

6.5.1 Chantier de la Mountain Equipment Coop (MEC)

L’expérience du projet de construction de la MEC fut une première au Québec en ce qui a trait à la gestion des résidus pour un projet d’envergure.  Le bâtiment, situé à Montréal, couvrait une surface 4 200 m2.  Recyc-Québec et la MEC ont travaillé main dans la main afin mener à bien cette étude.  Voici les objectifs du projet :

· Détourner 100 % des résidus de construction.

· Fournir à d’autres entrepreneurs une analyse et des résultats qui pourraient leur être utiles sur d’autres chantiers

· Démontrer le potentiel de détournement des résidus de CRD dans le contexte québécois

· Identifier les principales contraintes à l’exécution du plan de gestion des CRD à Montréal

· Identifier des stratégies et de la documentation permettant l’implantation et la réalisation du plan de gestion

Malheureusement, certains facteurs ont diminué l’objectif à 60 %, comme le veut la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008 pour ce qui est des résidus de CRD.

Cette diminution résulte des limites financières du projet, du nombre restreint d’opportunités de valorisation des résidus au Québec et du fait qu’il s’agissait d’une première expérience structurée de gestion de résidus CRD sur un chantier d’envergure au Québec.
Au départ, les promoteurs projetaient de détourner le carton, les métaux, les briques, le bois, l’asphalte, les plastiques, le verre, les cannettes de boissons et le gypse de l’enfouissement.  Toutefois, seuls le carton, le papier, les métaux, le bois et les plastiques ont pu effectivement être mis en valeur.

La superficie du chantier permettait la présence de plusieurs conteneurs sur place.  Ce paramètre est indispensable lorsqu’une gestion in situ est souhaitée, ce qui n’est pas toujours possible, pour des projets dans un centre-ville par exemple.  

Les moyens utilisés pour compléter une gestion des résidus CRD sur le chantier du MEC furent les suivants : 

· Réduire les matériaux (incluant l’emballage) incorporés au design ;  

· Utiliser des matériaux de dimension standard afin de réduire les coupes sur le chantier ;

· Favoriser la fabrication d’éléments pré-assemblés hors site pour réduire la construction sur le chantier et permettre de sauver du temps tout en réduisant la production de résidus (ex. : panneaux fibrociment pré-peints et pré-coupés).  Les usines sont souvent mieux équipées pour gérer et réemployer les résidus que ne peut l’être un chantier ; 

· Utiliser des matériaux récupérés pour la toiture, les sous-faces de toits, l’escalier central, la charpente du toit de l’entrée, la charpente du mur de l’escalade et le revêtement de certaines cloisons internes;

· Introduire la concertation entre les professionnels, le client et le gérant de construction ainsi qu’avec tous les sous-traitants pour assurer une bonne gestion des résidus mais aussi pour réduire la quantité à gérer; 

· Identifier le rôle de chaque professionnel pour atteindre l'objectif visé de 60 %; 

· Élaborer et assurer le suivi du PGMR en apportant les correctifs nécessaires au besoin ; 

· Détourner des sites d’enfouissement la terre et les pierres excavées du chantier ;

· Encourager le concassage du béton pour être utilisé comme remblai ;  

· Choisir la taille des conteneurs pour favoriser une gestion des résidus économique en minimisant la quantité de levées ;

· Incorporer les mesures de gestion des résidus au plan et devis afin que les clauses soient contractuelles, claires et précises et que les résultats soient facilement disponibles ;

·  Identifier des filières de mise en valeur des matériaux.

Suite à l’expérience vécue par la MEC, voici les conclusions qui ont été tirées :

· L’objectif de détournement de 60 % des résidus de CRD est réalisable au Québec pour un chantier d’envergure.  Ce pourcentage de détournement pourrait être facilement augmenté si les filières de récupération prenaient le gypse et le béton coloré ;

· La réduction de matériaux (incluant l’emballage) incorporés au design de l’édifice est très importante afin d’obtenir les objectifs visés ; 

· L’utilisation de matériaux de grandeur standard visant la réduction des coupes sur le chantier est aussi très importante ;

· La fabrication d’éléments pré-assemblés hors site réduit la construction sur le chantier, permettent de sauver du temps et réduisent la production de résidus (tel que les panneaux fibrociment pré-peints et pré-coupés).  Les usines sont souvent mieux équipées pour gérer les résidus que ne peut l’être le chantier ;

· La concertation des professionnels, du client et du gérant de construction ainsi que tous les sous-traitants est primordiale à la réussite d’une bonne gestion des résidus ;  

· L’élaboration et le suivi d’un PGMR sont essentiels dans le contexte actuel afin d’accélérer l’implantation d’un processus différent et de s’assurer que ce dernier est bien suivi.  Ce dernier doit être adapté au type de construction ciblé, des résidus potentiels générés et à la configuration de l’espace prévu ainsi qu’aux correctifs nécessaires au moment opportun sur son emplacement;

· L’augmentation du nombre de filières d’élimination capable de traiter plusieurs matières résiduelles faciliterait le choix des entrepreneurs.  Présentement, trop peu d’entreprises fournissent des services complets ;

· L’augmentation du type de résidus traités par chacune des filières d’élimination afin de s’assurer que touts les types trouvent un débouché de détournement ;

· Le détournement de la terre, des pierres excavées du chantier des sites d’enfouissement afin qu’aucune de ces matières ne congestionne inutilement les sites d’enfouissement ; 

· L’encouragement du concassage de béton pour être réutilisé ;

· L’utilisation de grandeur de conteneur approprié pour une gestion de résidus économique afin de minimiser la quantité de levée.  Ceci se fera avec le temps, à mesure que les entrepreneurs ;

· L’incorporation des mesures de gestion des résidus au plan et devis afin que les clauses soient contractuelles, claires et précises et que les résultats soient facilement disponibles.

6.5.2 Chantier de rénovation du Collège Notre-Dame de Lourdes

Le projet de rénovation a été réalisé au Collège Notre-Dame de Lourdes, une école secondaire privée de trois étages, d’une superficie totale de 5 300 m2.  C’est grâce à la concertation entre l’entrepreneur (Construction Yergeau Cart), les architectes (Lemieux, Smith & Vigeant) et le Collège que ce projet a pu progresser.  Voici donc les objectifs de ce projet :

· L’objectif premier de cette étude était de documenter le flux des matières détournées de l’enfouissement lors des travaux de rénovation, d’en tirer les données significatives et de dresser le portrait des facteurs facilitant ou limitant les pratiques d’une gestion écologique des matières résiduelles pour des travaux appliqués à ce type d’immeuble ;

· Un deuxième objectif était d’identifier certaines pistes de réflexion ou de travail qui pourraient, selon le cas, servir de référence au secteur de l’éducation dans la réalisation des travaux actuels et futurs de rénovation de son parc immobilier.

Les moyens utilisés :

· Rénovation par étapes, permettant de bien disposer des matières à être remplacées ;

· Tri à la source avec de multiples conteneurs pour le gypse, le métal, les agrégats de béton ;

· Les agrégats ont été concassés à l’extérieur du site pour être par la suite réintroduits in situ dans les aménagements paysagers et même pour piste d’athlétisme ;

· Réemploi sur le site :  système d’éclairage à tubes fluorescents, blocs de béton, portes en bois et en acier.

Résultats :

Le projet a généré 315 tonnes de résidus, dont 63 % furent mis en valeur, soit 198 tonnes.  Le réemploi sur le site ainsi qu’un peu de recyclage des métaux ont permis d’atteindre ces résultats.

Sur le plan économique, bien que la gestion des travaux ait nécessité davantage de temps et de ressources, il ressort que les coûts supplémentaires ont été amplement compensés par les économies réalisées sur l’achat de nouveaux matériaux.  De plus, les méthodes employées pour la gestion des matières résiduelles sous forme de réemploi in situ ont réduit considérablement les coûts directs et environnementaux qu’auraient entraînés le transport et la disposition de ces résidus.

Conclusion et recommandations :

· Les gestionnaires de projet de CRD devraient établir une procédure de planification et d’évaluation des travaux dans le but d’assurer une gestion des matières résiduelles qui soit respectueuse de l’environnement notamment en ce qui a trait aux impacts des transports et de la disposition des matières valorisables ;

· Les intervenants du secteur CRD devraient mettre en place des outils d’aide à la décision et de suivi pour les acteurs terrain qui désirent adopter des pratiques environnementalement plus saines et en accord avec les objectifs de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles ;

· La diffusion des ces résultats devrait être exécutée tant chez les intervenants du secteur de l’éducation mais également dans les autres secteurs dont le parc immobilier remonte à la poussée de construction des années soixante et soixante-dix qui entrent dans une phase de rénovations majeures.

6.5.3 Chantier de déconstruction du 245 rue Richelieu

Le projet de déconstruction sur la rue Richelieu visait à transformer un vieil édifice à vocation commerciale en un belvédère de 2 508 m2.  Le bâtiment avait une superficie de 2465 m2 sur un étage avec des espaces de stationnements au sous-sol, ces derniers conservant leur vocation suite à la déconstruction.  Les objectifs du projet étaient de :

· Valider la faisabilité technique et économique du tri et de récupération sur un chantier de déconstruction

· Identifier et quantifier le cheminement et les débouchés des différentes composantes et matières résiduelles pouvant être mises en valeur.

Les moyens utilisés : 

La compagnie B. Frégeau et fils inc. a procédé à la déconstruction en deux phases distinctes :  le dégarnissage des éléments finis et des différents systèmes à l’intérieur puis le démantèlement des composantes extérieures telles les murs, fenêtres, toiture. La dalle de béton du rez-de-chaussée fut conservée pour l’aménagement du parc.  

Dans toute récupération de matériaux, le transport est une des variables économiques majeures.  Dans ce cas-ci, le temps associé à la manutention était également un paramètre majeur pour ce qui était des coûts engendrés par cette activité de déconstruction.

Après avoir trié les différentes matières et les débris, la compagnie a offert à différents récupérateurs les matières pouvant les intéresser.  Le verre des cloisons vitrées intérieures, les portes de bois intérieures, les appareils d’éclairage, les matelas d’isolant en fibre de verre, la brique, la fenestration et le gravier de toiture ont donc trouvé preneurs sur le chantier.  Le métal, le bois, le carton et le plastique ont pu être acheminés vers les récupérateurs ou même conservés pour de futurs projets.  

Résultats : 

Globalement, environ 85 % des 977 tonnes générées lors de la déconstruction ont pu être détournés de l’enfouissement.  Finalement, 140 tonnes se sont retrouvées à l’enfouissement, soit par manque de temps ou parce qu’une masse critique n’était pas atteinte pour une matière en particulier, cette dernière nécessitant un traitement particulier pour sa mise en valeur (le gypse par exemple).  

Conclusions :

Selon les promoteurs du projet, plusieurs facteurs ont permis d’atteindre un taux de mise en valeur aussi impressionnant.  Ces facteurs sont tous des paramètres qui seront repris dans la section des améliorations possibles de la gestion car ils sont fondamentaux, tant pour les phases de construction que celles de démolition :

· Le type de construction facilitait le démontage (murs de briques, structure d’acier)

· Emplacement dégagé donc plus facile pour circulation et entreposage temporaire

· Réseau de récupérateurs et de recycleurs diversifié, accessible et bien établi

· Techniques de démolition efficace , bon matériel et personnel qualifié

· Collaboration du Maître d’ouvrage et du personnel

· Échéancier flexible

En somme, ce projet a eu un bilan positif.  En effet, avec 85 % des résidus ayant été valorisés d’une manière ou d’une autre, l’impact positif sur l’environnement est évident.  Au point de vue économique, on parle surtout d’un déplacement de coûts.  Le point important demeure que ces coûts n’ont pas été engagés pour payer l’enfouissement mais bien pour de la main d’œuvre, ce qui veut dire la création d’emplois.  Le côté social du projet a donc lui aussi un bilan positif.  On voit très clairement que ce type de projet peut être considéré comme du développement durable et devrait être encouragé par toutes les instances décisionnelles, surtout que ces dernières se sont prononcées en se sens avec le dépôt d’avant-projet de loi sur le développement durable (MENV 2004).

Malgré ces expériences fructueuses, on ne dénombre pas une grande quantité de chantiers faisant ce type de gestion.  

D’autres exemples auraient pu être cités, mais ceux mentionnés ici permettent de dresser un portrait des bonnes stratégies à utiliser sur un chantier afin de favoriser un détournement maximal des résidus de CRD.

7. Améliorations possibles de la gestion

On étudiera dans cette section plusieurs améliorations favorisant une saine gestion des résidus retrouvés sur les chantiers de construction, de rénovation et de démolition.  Ces améliorations touchent plusieurs sphères d’application, soit la réglementation, la planification et l’exécution des travaux sur les chantiers, la gestion et les débouchés possibles pour chaque type de matières, les incitatifs financiers, la formation et la sensibilisation des travailleurs du chantier, la recherche et développement dans le domaine, la conception des bâtiments ainsi que la sensibilisation du client face à la planification des travaux.

Les idées exposées dans cette section proviennent des expériences menées en Europe, aux États-Unis, au Canada et ici même au Québec.  Les exemples québécois, sont des cas isolés et marginaux qui ne sont pas appliqués à la grandeur de l’industrie.

7.1 Facteurs organisationnels favorisant la mise en valeur des résidus

Voici quelques facteurs qui contribuent au détournement des matériaux des sites d’enfouissement.  Selon le contexte du chantier, plusieurs d’entre eux permettent d’appliquer une gestion par les 3RV-E : 


La situation des marchés de réemploi et de recyclage locaux :  lorsqu’il existe un marché local pour les diverses matières récupérées sur un chantier, cela facilite beaucoup la mise en valeur.  Les intervenants sont au courant des besoins et un principe de libre marché peut s’installer.  Habituellement, on retrouve ces paramètres dans les plus grandes agglomérations, ce qui rend un peu plus complexe les démarches de saine gestion en région éloignée.  La présence de centres de tri et d’écocentres locaux permet également de favoriser le détournement;


Les frais de transport et d’accès aux sites d’enfouissement :  ce facteur découle du premier.  Avec la présence de marchés locaux, la variable du transport devient moins importante.  De plus, si les frais pour enfouir sont assez élevés, les entrepreneurs sont plus motivés à mettre en valeur leurs résidus ;


Les interdictions de déverser certains matériaux dans les sites d’enfouissement : évidemment, l’interdiction d’enfouir certains types de matériaux a pour effet de stimuler le milieu de la récupération.  On recherche donc des alternatives, localement si possible ;


Le niveau de sensibilisation de la main-d’œuvre à la réduction des résidus :  des employés sensibilisés à la cause, que ce soit par souci environnemental ou économique, permettent d’éviter une quantité importante de résidus.  En effet, puisqu’ils sont « responsables » en partie des résidus générés sur le chantier, ils peuvent également trouver des moyens ingénieux de réduire ceux-ci.  Leur engagement dans la réduction des résidus est primordial ;


Les efforts et la mise en application du tri à la source sur place : encore une fois, la participation de la main-d’œuvre est essentielle à la réussite de cet objectif.  De plus, c’est en effectuant un bon tri à la source qu’on réussit à réduire les coûts associés à la disposition des débris de CRD ;


Le prix des matériaux neufs :  l’acheteur de matériaux a généralement peu d’influence sur le prix des matériaux neufs.  Il faut cependant favoriser les matériaux récupérés lorsque cela est possible techniquement et économiquement ;


Le calendrier des travaux : les délais serrés limitent le taux de récupération des matériaux.  C’est pourquoi une bonne planification permet parfois de pallier à ce problème.  Mais il est évident qu’un calendrier de travaux plus flexible permet d’atteindre un meilleur taux de récupération (ACC 2001).
7.2 Réglementation

Comme pour l’ensemble des secteurs des matières résiduelles, une législation adaptée est un outil nécessaire à la mise en place de mesures permettant de détourner les matières de l’enfouissement vers leur mise en valeur.  Malheureusement, cette réglementation tarde à voir le jour.  La succession de colloques et congrès sur les matières résiduelles constituent un exemple reflétant la situation.  On y discute des problèmes du milieu et la plupart du temps, l’argumentation entourant une nouvelle réglementation est ramenée sur la table de discussion.  On fait donc du surplace jusqu’à ce qu’une décision gouvernementale soit enfin mise en place.  

Cela étant dit, voici quelques exemples de réglementation qui pourraient être appliqués au Québec mais qui, comme mentionné plus haut, tardent à être mises de l’avant.  

7.2.1 Exemples de règlements sur les permis de construction

La Ville de Portland, en Oregon, a passé en 1996 un règlement qui oblige d’effectuer du recyclage pour tout projet de construction qui excède 25 000 $.  Cela englobe donc la plupart des chantiers de nouvelles constructions, ceux de démolitions ainsi que ceux de rénovations majeures.  Seuls les petits projets ne sont pas soumis à ce règlement, ces derniers ne générant habituellement pas beaucoup de résidus.

La Ville d’Atherton en Californie a quant à elle passé un règlement en 1999 pour les projets de construction, de rénovation et de démolition.  En effet, pour tous ces projets, on doit recycler au moins 50 % des résidus générés.  De plus, afin d’assurer la collaboration des entrepreneurs, un dépôt de 50 $ la tonne de résidus prévus est exigé au moment de la demande de permis de construction ou de démolition.  Si  les objectifs sont atteints, il y a remboursement du dépôt à la fin du chantier. 

7.2.2 Règlement encadrant la gestion sur les chantiers

Outre une réglementation sur l’émission de permis de construction, une législation entourant la gestion sur les chantiers permettrait également de favoriser une diversion des résidus vers une filière de mise en valeur.  Plusieurs facteurs, adoptés dans des milieux autres que québécois, ont fait leurs preuves et pourraient venir en aide à tous les programmes de sensibilisation déjà mis en place.  

En voici quelques exemples :

· Obliger d’effectuer un tri à la source sur les chantiers: Ce principe est déjà appliqué en Europe et même en Ontario avec le règlement des 3R. Ce règlement stipule que pour tout chantier de construction de plus de 2000 m2 de surface, un plan de gestion des matières résiduelles doit être appliqué.  

· Interdire l’enfouissement pêle-mêle :  Depuis un certain temps, on propose dans divers regroupements se penchant sur la problématique des résidus de CRD,  d’obliger, pour les chantiers d’importance, l’enfouissement pêle-mêle.  Pour ce faire, on pourrait donc procéder à un tri à la source ou bien de faire transiter tous les conteneurs en provenance des chantiers vers des centres de tri adaptés à la ségrégation des matériaux de CRD.  Cette approche permettrait de mettre en valeur beaucoup de matières et créerait par le fait même plusieurs emplois, la récupération stimulant beaucoup plus le marché de l’emploi que l’enfouissement.

· Interdire l’enfouissement de certains types de matières : Si par exemple on interdit l’enfouissement du bois, du gypse ou du béton, le marché de la récupération n’aurait d’autres choix que de se développer.  Toutefois, il subsiste un problème d’application.  Comment faire pour assurer le respect de cette réglementation ?  Le nombre d’inspecteurs nécessaires à cette application est considérable voir inimaginable. À qui reviendrait la charge de ce suivi?  Les municipalités, Recyc-Québec?  Qui ira vérifier dans les conteneurs ce qui s’y trouve vraiment?  Une des réglementations mentionnées plus haut permettrait d’appliquer ce règlement-ci.  Par exemple, sachant que tout conteneur de CRD doit transiter par un centre de tri, il est par la suite beaucoup plus facile d’interdire l’enfouissement de certaines matières!

· Obliger les entrepreneur à remplir des fiches d’information sur leur projet de CRD : quels types de résidus sont prévus, les quantités, qui les prendra en charge,…  De cette manière, il est plus facile de suivre les résidus et de garder le contrôle sur ce qui est construit.  La Suisse adopte ce type de réglementation et des exemple de fiches sont disponibles à l’annexe 2.
7.3 Planification et exécution du projet
Voici une liste de solutions envisageables pour les chantiers québécois aux stades de planification et d’exécution de projet.  Ces solutions ont été tirées de nombreuses expériences et elles sont regroupées en étapes bien distinctes ci-dessous.

7.3.1 Adoption d’une politique de gestion des résidus

Cette étape n’est pas nécessaire à la mise en œuvre de saines pratiques de gestion des résidus de CRD.  Néanmoins, une telle politique encadre les activités du promoteur, qu’il soit entrepreneur général ou non, et expose également au public l’engagement pris par ce promoteur.  Les sous-traitants sont donc automatiquement soumis à cette politique et ils soumissionnent pour les contrats en toute connaissance de cause.  La mise en place d’une politique peut s’avérer un surplus de travail au départ, mais par la suite, elle devient un outil auquel tous peuvent se référer en cas d’hésitation.  Il est évidemment nécessaire de promouvoir un engagement auprès de ses employés et de tout autre intervenant sur le chantier.  On peut aussi soumettre les sous-traitants aux exigences en matière de gestion des résidus de CRD en les incluant dans les documents d’appel d’offres.

7.3.2 Prévention dans le cadre de la planification

Mettre en pratique la réduction à la source en utilisant des méthodes et des matériaux qui produisent peu de résidus. Par exemple, s’assurer que tous les matériaux utilisés sur les chantiers soient commandés et livrés sur des palettes consignées, dans des barils réemployables ou dans tout type de récipient pouvant être récupéré et réemployé par le fournisseur.  Il est même souhaitable de faire inscrire au contrat ou sur la commande que ce dernier doit reprendre l’emballage dans lequel les matériaux ont été livrés.  De cette manière, ce fournisseur aura la charge de cette matière résiduelle et s’efforcera probablement à réemployer cet emballage ou même de le réduire.  Dans les cas où cette alternative n’est pas envisageable, privilégier les grands récipients aux petits, minimisant encore une fois l’emballage superflu.  

En privilégiant les matériaux de construction durables et robustes, on encourage à long terme le détournement de l’enfouissement.  De plus, prioriser les matériaux récupérés favorise également la mise en valeur de débris de CRD en plus de permettre habituellement des économies.  

Calculer précisément la quantité de matériaux requis permet d’optimiser la gestion sur le chantier.  En plus d’effectuer des économies sur l’achat de matériel, on réduit également les frais en fin de chantier pour la disposition des résidus.  Comme l’adage le dit si bien : « le déchet le plus facile à gérer est le déchet qui n’est pas produit » !  

7.3.3 Nommer et former le responsable environnement du chantier

Tout d’abord, le responsable « environnement » doit former les employés et les sous-traitants à la gestion des résidus sur le chantier.  C’est également à lui qu’incombera la tâche de superviser les actions entreprises en lien avec cette gestion.  Même si tous les employés sont bien formés et sensibilisés, le responsable aura tout de même des mandats à accomplir.  L’élaboration du plan de gestion et le suivi de ce dernier ainsi que tout ce qui entoure la gestion des résidus de construction seront à l’agenda de ce gestionnaire. 

Ce responsable de l’environnement pourrait également bénéficier des services d’un valoriste pour superviser les activités de tri sur le chantier.  Cette profession encore inexploitée par le domaine de la construction pourrait très bien remplir le rôle de gestion des matières sur un site de chantier.  Un chantier avec un site uniquement pour la collecte des matières permettrait une surveillance, un suivi régulier et des améliorations sur la façon dont le chantier est géré puisque chaque étape serait précisément surveillée.  De plus, les entrepreneurs pourraient économiser sur la prise en charge de leurs résidus de CRD puisque le taux de contamination serait maintenu très bas, une constante surveillance du site de collecte permettant une gestion optimale.  Moins de temps serait « perdu » par les différents corps de métier puisque le valoriste en place se chargerait de la gestion des CRD.  Évidemment, avant que les valoristes puissent effectivement prendre place dans le milieu de la construction, plusieurs démarches devront être entreprises, mais voilà une avenue à explorer.  Une évaluation coût-bénéfice permettrait de déterminer si l’embauche d’un valoriste sur un chantier est profitable économiquement pour l’entrepreneur.

7.3.4 Établir le plan de gestion des résidus
Le calcul raisonné de la quantité de matériaux à se procurer permettra également d’établir la quantité de résidus qui seront générés et déterminer quels matériaux pourront être récupérés.  On pourra donc mettre sur pied un plan de récupération des résidus.  Ce dernier identifiera de potentiels récupérateurs (locaux de préférence), établira les besoins pour effectuer la gestion (nombre et type de conteneur) et permettra d’évaluer le budget nécessaire aux actions entreprises.
Il est également possible d’utiliser une grille simple pour le suivi de matières.  L’annexe 3 présente un exemple de grille servant à appliquer le plan de gestion, grille tirée du guide d’information sur le recyclage des matériaux secs ( Recyc-Québec 1999).
7.3.5 Établir le budget
En ayant en main un bon plan de gestion des matières résiduelles générées sur le chantier, il est beaucoup plus facile d’établir avec précision un budget pour la gestion du chantier.  En France, on évalue à environ 4 % des coûts du projet les frais pour la prise en charge des résidus (Carnet de chantiers 2003).  On mentionne également que si on opte plutôt pour la récupération des résidus, on peut diviser en 4 ces frais. 

Il est évident que la mise en place d’une structure de gestion entraînera au départ des coûts supplémentaires, pour la formation du personnel par exemple.  Néanmoins, au fur et à mesure que les pratiques seront utilisées, les coûts de mise en œuvre seront grandement réduits.

7.3.6 Intégrer la gestion des résidus de CRD aux appels d’offres

Il existe quelques moyens d’assurer une saine gestion des résidus de CRD pour l’entrepreneur qui procède par appel d’offres pour combler les divers corps de métier sur le chantier.  Tout d’abord, le dossier d’appel d’offre peut intégrer les résidus attendus.  Les entreprises doivent donc inclure les moyens et les tarifs pour la gestion de ces matières.  Cette pratique n’est cependant pas répandue de ce côté-ci de l’Atlantique.  Un autre moyen serait de donner le mandat de la gestion des matières résiduelles à une entreprise distincte.  Cette dernière aurait le mandat de surveiller la gestion a lieu un site de collecte sur le chantier.  Évidemment, le chantier doit pouvoir se permettre un tel espace.  

7.3.7 Conception des plans

On devrait concevoir les plans afin que les divisions soient de dimension standard.  De cette manière, on réussit à minimiser les coupes de matériaux et donc les résidus sur le chantier.  Quand cela n’est pas possible, on peut tenter d’obtenir des matériaux préfabriqués nécessaires aux travaux.  Les entreprises oeuvrant dans ce domaine sont habituellement beaucoup mieux outillés pour réemployer leurs résidus de coupe.  De plus, cette option permet de sauver beaucoup de temps sur le chantier puisque les travailleurs s’occupent uniquement au montage (pas de mesurage ni de coupe à faire, du moins beaucoup moins).

De plus, lors de la conception ainsi que de la planification du chantier, il est possible de prévoir la quantité nécessaire de matériaux pour satisfaire les besoins, on peut donc se procurer uniquement ces quantités et réduire les résidus de toute sorte.  De plus, la présence sur le chantier d’une quantité moins importante de matériaux réduit les chances d’endommager ce matériel puisqu’il y en a moins sur place et qu’il obstrue moins le passage.

7.3.8 Aménagement et planification du chantier

Afin de minimiser les pertes découlant de bris de matériel ou l’endommagement des matériaux, prévoir sur le site une zone de stockage « protégée » des matériaux, que ce soit des intempéries, de la machinerie ou tout autre cause.  Évidemment, chaque chantier n’a pas la chance d’avoir assez d’espace pour se permettre ce luxe.  Dans ce cas, des livraisons de type Just-in-time peuvent être privilégiées (en prenant compte des effets néfastes qu’ont les gaz à effet de serre…).  

Le principe des 3RV-E doit également être appliqué lors de la planification du chantier.  Pour ce faire, quelques étapes peuvent être priorisées :

· Mettre en oeuvre un système de tri à la source, sur place, aux fins de recyclage.

· Réemployer les résidus sur place, si possible. Dans le cas contraire, voir si ceux-ci ne pourraient pas servir sur un autre chantier à proximité.

· Identifier les utilisateurs potentiels pour les résidus.  De cette façon, le réemploi est priorisé plutôt que le recyclage.

· Déterminer les marchés de produits recyclables.

· Recourir aux sites d’enfouissement uniquement lorsque toutes les autres options ont été épuisées.

Entre autres, pour le marché du réemploi, Travaux publics et services gouvernementaux Canada a publié un guide identifiant plusieurs lieux et organismes qui récupèrent et réemploient les matériaux de CRD (TPSGC 2000).  Voici une liste de matières qui font partie du guide : 

· Portes en bon état ;

· Fenêtres en bon état ;   

· Appareils sanitaires, partition de toilette ;

· Certains appareils: ventilateurs ;

· Tuyaux de cuivre ;

· Poutres et colonnes d’acier, poutre de bois.

Quelques précautions permettent également de limiter la génération de résidus sur le chantiers :

· Utiliser, pour les gros ouvrages, une tour à ciment (silo) qui permet de limiter les résidus générés par la multitude de sacs à ciment.  Ce type d’infrastructure ne peut s’utiliser pour tout type de chantier mais demeure très utile pour les ouvrages d’une dimension considérable ;

· Éviter tout dispositif provisoire pour obstruer les portes et fenêtres ou tout autre structure, ce, dans le domaine du possible.  Si cela s’avère inévitable, l’utilisation de bâche est préférable à celle d’un plastique quelconque jetable. Tenter de faire concorder la livraison des portes et fenêtres immédiatement après la finition des gros œuvres permet également d’éviter l’utilisation de dispositifs provisoires ;

· S’assurer que la clôture entourant le chantier soit facilement être démontable et réemployable sur d’autres chantiers et qu’elle ne soit pas éliminée à la fin d’une construction ;

· Procéder à l’entretien de la machinerie (changement d’huile, etc.) dans un atelier équipé pour ce type d’activité.  Par le fait même, on évite d’avoir à traiter avec ces matières dangereuses sur le site et on évite également de contaminer le reste des résidus de CRD ou même de déverser un produit dangereux sur le sol ;  

· Clouer ou agrafer les planchers plutôt que d’utiliser de la colle, on évite ainsi des émanations nocives.  On peut également limiter l’évaporation de solvants en n’ouvrant les récipients qu’au moment de l’application et en s’assurant de les refermer comme il le faut.  On évite par le fait même de possibles déversements.  

Enfin, dans le but d’évaluer la performance du plan de gestion, une surveillance des résidus et la production d’un rapport suite au projet est très efficace.  Ce rapport permet également d’effectuer un suivi sur le processus d’amélioration continue, en prenant pour acquis qu’un entrepreneur prenant la décision de gérer ses chantiers autrement fonctionnera de manière progressive.  Cette surveillance et le rapport permettront donc de résumer les problèmes rencontrés et d’élaborer une liste de recommandations pour les projets à venir.

Évidemment, le tri à la source n’est pas toujours possible.  Parfois l’espace ne le permet tout simplement pas.  Dans d’autres situations c’est l’échéancier ou un autre facteur qui vient perturber le tri.  Dans ce cas, l’entrepreneur général peut se tourner vers une installation de tri à l’externe.  Il utilisera donc un seul (ou quelques) conteneur, et l’ensemble de ses résidus de CRD se retrouveront dans un centre de tri pour matériaux secs.  Le tableau 7.1 résume les avantages et les inconvénients des deux types de gestion.  

Tableau 7.1 Les avantages et inconvénients de deux types de gestion des résidus de CRD 

	Type de gestion
	Avantages
	Inconvénients

	Séparation à la source
	- Permet de récupérer le matériel dans sa forme originale, et ainsi, de minimiser une possible contamination pouvant mener à une qualité moindre du produit.

- Offre la possibilité de réemployer le matériel près du lieu de génération, sur un site de construction voisin par exemple.

- Permet au promoteur et à l’entrepreneur de réduire leurs coûts lorsque le marché pour les matières existe. Tout en réduisant les coûts d’enfouissement, la compagnie projette une bonne image.

- Permet une séparation facile des matériaux alors que lorsqu’ils sont mélangés, cette séparation peut devenir plus ardue. (ex. : bois traité et bois non traité)


	- Plus d’un conteneur est requis sur le site. Le manque d’espace peut nuire à la séparation adéquate des matériaux.

- La participation des ouvriers et des sous-contractants est essentielle pour une séparation adéquate des matériaux.

- Les opérations de recyclage doivent demander une certaine coordination afin de bien remplir les conteneurs en fonction du rythme des travaux.

- Il peut parfois ne pas y avoir de marché en place pour le recyclage de certaines matières.



	Centre de tri de matériaux pêle-mêle en vrac
	- Un seul conteneur peut être requis lors de la construction.

- Aucune coordination des travaux n’est nécessaire.

- Les matériaux mélangés peuvent toujours être expédiés au centre de tri où ils seront recyclés.

- Les grandes quantités de matériaux récupérés permettent le développement de certains marchés qui, autrement, seraient limités en raison des coûts de transport.

- Les centres de tri et de recyclage peuvent concurrencer avec les coûts d’enfouissement principalement dans les régions où les frais d’enfouissement sont élevés et les marchés pour les matériaux résiduels sont bien développés.


	- Les cas de contamination des matériaux sont beaucoup plus nombreux, du fait qu’ils sont en contact avec d’autres matériaux.

- L’équipement et la main-d’oeuvre requis sont beaucoup plus importants.

- Certaines exigences sont semblables à celles qui s’appliquent aux lieux d’enfouissement : mesure du lixiviat, restriction quant au niveau de poussière.

- Certains matériaux peuvent être plus difficiles à trier, une fois mélangés avec d’autres.




Source : Townsend, Timothy. What’s the right choice for C & D waste, Waste Age, mars 1998
En plus de veiller à la protection de l’environnement et à la préservation des matières premières, des stratégies et des pratiques bien fondées en matière de détournement des résidus peuvent entraîner bon nombre d’avantages financiers, notamment la diminution des frais de transport et de déversement suite d’une réduction des résidus et d’une utilisation plus efficace des matériaux, la diminution des coûts de nouveaux matériaux et la possibilité de tirer un revenu découlant de la vente d’équipement et de matériaux usagés. D’autres avantages indirects associés au détournement des résidus de CRD comprennent des contraintes moins élevées imposées sur les sites d’enfouissement, des économies d’énergie associées à la collecte des matières premières, à leur transformation et à leur transport, ainsi que la réduction des gaz à effet de serre (GES) (ACC 2001).

Bon nombre des matériaux récupérés dans les projets de démolition peuvent être incorporés dans de nouveaux projets de construction. Les marchés de matériaux récupérés sont plus vigoureux lorsque l’économie de l’industrie de la construction est florissante.  Des situation où démolition et reconstruction se côtoient sur le même chantier obtiennent de meilleurs potentiels de tri à la source et de réemploi.  Cette récupération entraîne des frais de marketing minimes, voire aucuns frais, et les coûts de transport, de traitement et d’entreposage sont peu élevés (ACC 2001).
Des stratégies et des pratiques bien fondées en matière de gestion des résidus peuvent entraîner bon nombre d’avantages financiers, notamment :

· la réduction des frais de transport et de déversement par suite d’une diminution des résidus et d’une utilisation plus efficace des matériaux ;

· le calcul plus précis des besoins en matériaux et, par conséquent, la réduction des coûts pour de nouveaux matériaux ;

· une augmentation de la productivité puisqu’il faut compter moins de temps à réaliser un projet dont la conception tient compte de l’utilisation efficace des matériaux ;

· la possibilité de produire un revenu de la vente d’équipement et de matériaux usagés.

D’autres avantages indirects sont associés à la gestion des résidus : une baisse des contraintes imposées sur les capacités des sites d’enfouissement, la préservation des ressources et les économies d’énergie associées aux étapes de la récolte des matières premières, de la fabrication et du transport (ACC 2001).
7.3.9 Former et sensibiliser les intervenants à la gestion

Il est très important, si l’on désire obtenir des résultats concluants, que l’ensemble des intervenants sur un chantier soient informés, sensibilisés et surtout formés aux rudiments d’une saine gestion des résidus de CRD.  Si les employés sont motivés mais que les personnes responsables du chantier n’accordent aucune importance à une bonne gestion, les employés ne pourront guère mettre d’efforts à ce niveau.  D’un autre côté, des responsables bien aux faits des pratiques à adopter qui ne transmettent pas l’information et l’importance de cette dernière à leurs employés n’atteindront pas les objectifs fixés.  Il est primordial que tous contribuent à l’effort, et pour ce faire, chacun doit être bien formé et informé.

Un entrepreneur qui veut effectuer à un tri à la source sur son chantier et fait appel à des sous-traitants pour différentes phases de son projet devra inévitablement former ce personnel s’il désire que le tri soit de qualité.  Éventuellement, ces sous-traitants seront habitués.  Encore une fois, en indiquant dans les documents d’appel d’offres ces spécifications, on s’assure de la participation des partenaires de chantiers.  L’importance de cette formation réside dans la qualité de la ségrégation.  Des matières bien triées avec un minimum de contamination représentent des économies sur la gestion des matières, alors que l’inverse entraînera inévitablement des dépenses imprévues. 

7.3.10 Tri des résidus
Ultimement, trier les résidus, c’est leur donner l’opportunité d’être gérés.  Lorsque cela est possible, le meilleur moyen de séparer les résidus est de le faire dès qu’ils sont produits.  De cette façon, on évite qu’ils soient souillés ou contaminés par d’autres résidus.  En prévoyant un système de stockage par catégorie de résidus, on peut arriver à mettre en valeur une quantité appréciable de matériaux.  On peut privilégier plusieurs conteneurs de grosseurs variables, des sacs solides ou des palettes, en s’adaptant aux types de résidus de CRD générés.  Une solution très intéressante mais qui demeure jusqu’à maintenant extrêmement coûteuse est l’approche des « éco-conteneurs » de la compagnie Métallurgie des Appalaches.  Ce type de conteneur est modulaire, ce qui veut dire qu’on peut faire la séparation de plusieurs matières en ne prenant l’espace que d’un seul conteneur conventionnel (voir photo à l’annexe 4).  De plus, les modules de cet éco-conteneur peuvent être chargés aux étages supérieurs, ce qui permet de ne pas disposer une multitude de chutes à résidus de CRD si on veut effectuer un tri.  Malheureusement, le coût associé à cet équipement ne motive pas encore les entrepreneurs à s’y adapter. 

En général, récupérer les résidus, les trier et les entreposer adéquatement permet de diminuer les coûts d’un projet de CRD de deux façons :

· Par la réduction des frais de transport et d’élimination des matériaux dans un site d’enfouissement ;

· Par le gain d’une valeur marchande, les matériaux peuvent être revendus à un recycleur ou réemployés dans d’autres projets.
7.4 Gestion des matières
7.4.1 Défrichement et excavation du chantier

Plusieurs actions peuvent être entreprises dès l’amorce du chantier de construction.  On peut par exemple limiter la dévégétalisation à 25 pieds (8 m) autour de la construction, ce qui permet amplement le passage de la machinerie (Rappel 2003).  Les arbres et arbustes contenus dans la zone de construction peuvent être  replantés suite aux travaux.  Pour ce qui est de la terre excavée, elle devrait être conservé pour niveler le terrain une fois la construction terminée, et la terre arable peut être conservée pour l’aménagement final (il faut tenter de la couvrir avec des bâches afin qu’elle ne ruisselle pas, des bâches qu’on réemploie, évidemment).  Enfin, tout ce qui n’a pas été utilisé sur le site et qui a un potentiel de réemploi peut être acheminé vers un autre site, surtout que de plus en plus, les constructions se font par quartiers, ce qui allège le transport en comparaison à la livraison de matériel provenant de l’extérieur, et les coûts en sont d’autant plus réduits.  Le Guide des bonnes pratiques environnementales sur la lutte à l’érosion sur les sites de construction ou de sols mis à nu élaboré par RAPPEL suggère d’excellentes initiatives à utiliser sur un chantier (Rappel 2003).

7.4.2 Bois

Tout d’abord, on devrait favoriser l’achat de matériaux qui peuvent être préfabriqués comme le toit, les planchers, etc.  Une charpente préfabriquée permet de sauver beaucoup de résidus générés sur le chantier ainsi que de sauver du temps pour le montage.  De plus, les résidus seront concentrés à l’usine qui sera beaucoup mieux organisée pour pouvoir prioriser les 3RV.  La même approche devrait être utilisée sur le chantier : délimiter une seule zone de coupe ou de sciage afin que tout les débris de bois se retrouvent au même endroit.  De cette manière, le réemploi sera favorisé car toutes les pièces de bois seront disponibles (et non pas au fond d’un conteneur de résidus mélangés), pour le site même ou pour un autre chantier exploité par le même entrepreneur (pour l’entretoisement, le dossier de charpente, etc.). Avec la présence sur place d’un conteneur uniquement pour la matière ligneuse, on pourra diriger les résidus vers une filière de recyclage, de réutilisation ou de valorisation, que ce soit pour les transformer en panneaux particules, pour en faire du compost, de la valorisation énergétique ou toute autre utilité, en priorisant toujours les 3RV.  Il ne faut pas oublier que les résidus de bois sont très prisés par plusieurs récupérateurs et que le fait de les envoyer à l’enfouissement les privent de ressources importantes, dans chaque région (TPSGC 2000).  Pour ne donner qu’un seul exemple, la région de l’Estrie a un besoin en matière ligneuse vouée à la valorisation énergétique de 300 000 à 400 000 tonnes par année.  Il existe donc un marché certain pour ce type de résidus.

La livraison de matériaux devrait se faire sur palettes consignées si possible.  De cette manière, on réduit les résidus de bois générés.  De plus, l’utilisation de bois de coffrage pouvant être réemployé permet encore une fois de réduire la quantité de bois à gérer sur le chantier.  L’utilisation de bois massif au lieu de panneaux d’aggloméré permet dans ce cas de réemployer plusieurs fois le même bois de coffrage.  

Le Guide des meilleures pratiques en matières de réduction des résidus solides réalisé par l’Association canadienne de la construction offre de très bonnes solutions afin de réduire, réemployer et recycler certains matériaux comme le bois.

De plus, selon Pro-recyc, en intensifiant les efforts pour récupérer le bois, on faciliterait la récupération d’autres résidus de CRD.  Souvent, d’autres matériaux sont « fixés » au bois et donc mis en décharge lors de la démolition.  La récupération du bois permettrait donc de mettre en valeur ces autres résidus (Pro-recyc 2003).
7.4.3 Carton et papier

Comme pour la plupart des matières sur un chantier, la séparation à la source du carton et du papier permettrait plus facilement la mise en valeur de ces matières.  Mais avant tout, c’est la réduction qu’il faut prôner dans la hiérarchie des 3RV, et pour le carton, il existe plusieurs solution.  L’achat en vrac de matériaux réduirait les résidus considérablement.  Obliger les fournisseurs à réduire l’emballage avec lequel ils envoient leurs matériaux pourrait également réduire le volume de carton dédié à l’enfouissement.  Enfin, certains récupérateurs offriront de récupérer le carton gratuitement, en ne chargeant que pour la location du conteneur ainsi que pour le transport.  Les frais d’enfouissement sont donc évités, une économie pour l’entrepreneur.   Il est important de mentionner qu’une tonne de carton remplit environ un conteneur de 30 m3 et qu’il en coûte près de 400 $ lorsqu’il est envoyé à l’enfouissement.  

7.3.4 Cloisons sèches 

Quelques initiatives existent déjà afin de trouver des solutions pour les résidus de gypse.  Notamment le 3RMCDQ qui, depuis quelques années s’attaque à une problématique à la fois et y trouve des solutions.  Un très bel exemple est celui de la norme BNQ pour le béton.  Cette entité se penche donc présentement sur la problématique du gypse.  

Mis à part les recherches sur ce produit, on peut également favoriser en amont une gestion plus efficace avec une meilleure planification.  Par exemple, lors de la conception, on peut tenter de standardiser les dimensions des pièces afin de réduire les résidus de coupe.  Centraliser les résidus de coupe permet également de réduire la consommation de gypse : avant de découper un nouveau panneau, il est possible de se servir dans les résidus générés.

Côté recyclage, beaucoup de travaux sont actuellement en cours afin de trouver des moyens pour limiter la contamination des résidus, le principal obstacle à la récupération des panneaux de gypse.

7.4.5 Métaux

Les métaux sont très bien gérés, et ce depuis un bon bout de temps.  L’infrastructure de récupération est très bien organisée, allant du petit récupérateur ramassant les métaux à même les conteneurs jusqu’aux multinationales.  Toutefois, on ne récupère pas l’ensemble des résidus métalliques.  Bien souvent, le léger pourcentage de matériaux non récupéré se constitue de matériaux composites.  C’est donc à la phase de conception qu’il faudrait éviter ce type de résidus.  On trouve en effet bien peu de gens prêts à séparer le métal d’un autre type de matériel, surtout si cette séparation est difficile.  C’est pourquoi il est important de faire de bon choix lors de la conception et de la planification et tenter d’utiliser des matériaux qui, éventuellement, pourront bien se récupérer.

7.4.6 Plastique

Encore une fois, la solution à la problématique des résidus de plastiques est la plus simple, tenter de couper le problème à la source.  Il faut donc exiger de ses fournisseurs de réduire l’emballage dans lequel leurs produits sont livrés.  Il est préférable de privilégier un emballage en carton car ce type de matériel est plus facilement récupérable et pratiquement toutes les régions du Québec sont équipées pour recycler le papier et le carton.  Pour ce qui est des tuyaux de plomberie ou des planchers en vinyle, on peut tenter encore une fois de standardiser les dimensions afin de réduire les résidus de coupe.  Dans un autre ordre d’idée, on peut prioriser d’autres types de matériaux comme par exemple le bois ou de la céramique sur les planchers, surtout que ceux-ci sont habituellement plus durables et qu’ils se démodent moins.  Il en est de même avec les rubans de cerclage (utilisés pour retenir le bois, la brique,…):  ceux en plastique étant difficilement identifiable et beaucoup plus compliqué à gérer, les rubans en métal devrait être priorisés.  Pour ce faire, il faut encore une fois sensibiliser les fournisseurs à ces différents besoins.  

7.4.7 Recouvrement de toit

Recyc-Québec, dans le cadre de son programme de soutien à la recherche et au développement, a confié au CRIQ la réalisation d’une étude de faisabilité sur la récupération et le recyclage des bardeaux d’asphalte.

Cette étude a fait ressortir des pistes de solutions pour les deux types de rejets de bardeaux d’asphalte, soit les rejets post-industriels et les rejets post-consommation.

Pour ce qui est des bardeaux d’asphalte post-industriels, la compagnie Sintra a pris en charge ces résidus pour les incorporer dans les bétons bitumineux servant à la construction de routes.  Ce procédé permettra d’économiser 60 000 barils de pétrole brut annuellement à la compagnie, le mélange de bardeaux post-industriels représentant 5 % de la concentration en poids.

L’étude du CRIQ a permis d’identifier quatre alternatives de valorisation pour les bardeaux d’asphalte post-consommation : l’incorporation dans la couche de base des revêtements routiers, l’utilisation comme source d’énergie, comme revêtement des routes en gravier (chemins de parcs) et comme matériau de réparation à froid des routes.  

Ces alternatives ne sont pas encore mises en application, ce, pour diverses raisons.  Elles continuent d’être développées, notamment par des groupes de travail comme le 3RMCDQ et s’appliqueront certainement dans un avenir assez rapproché.  Cette étude du CRIQ est disponible sur le site internet de Recyc-Québec.

7.4.8 Béton, brique et mortier

Les résidus d’asphalte et de béton constituent environ 88 % (en masse) des résidus de CRD récupérés au Québec (Recyc-Québec 2002).  La récupération de ce côté se porte donc déjà très bien.  De plus, avec la norme sur les agrégats, le recyclage du béton est en plein essor.  Il subsiste encore quelques problèmes, comme celui rencontré par MEQ lors de son chantier : les dalles de béton peinturées ne pouvant être recyclées.  Toutefois, suite au travail acharné effectué par le 3RMCDQ, la filière du béton est maintenant bien établie.  C’est du côté des résidus « collatéraux » du béton qu’il reste un peu de travail.  Tous les sacs de ciment et autres résidus générés par la fabrication du béton sont rarement récupérables.  D’où le fait, pour les ouvrages d’importance, d’utiliser un silo à ciment.  

Du côté de la brique, il y a des améliorations à apporter au point de vue de la conception. Comme pour les panneaux de gypse, il est important de choisir, à la phase de planification, la taille des briques de façon à ce que ces dernières n’est pas besoin d’être taillées sur mesure.  Ceci réduira significativement la quantité de résidus de brique à gérer par la suite. 

Le tableau 7.2 rassemble quelques exemples de débouchés possibles pour un ensemble de matières.  Adapté d’un tableau publié dans le guide sur le recyclage des matériaux secs (Recyc-Québec 1999), il énumère les utilisations actuelles des résidus de CRD au Québec et ailleurs.

Tableau 7.2 Débouchés pour différents types de matériaux

	Type de matériaux
	Utilisations au Québec et hors Québec

	Bardeaux d'asphalte
	• base granulaire/accotement/base ou remblai dans la construction des routes

• revêtement de stationnement ou routes peu fréquentées

• remblayage autour des tuyaux

• routes de gravier

• protection contre l’érosion riveraine

	Béton bitumineux ou de ciment
	• murs de soutènement 

• foyer, cheminée 

• travaux de remblayage, de remplissage 

• base ou remblai dans la construction des routes

	Bois traité ou usiné
	• réemployé

• valorisation énergétique

	Bois naturel et souche
	• valorisation énergétique  

• amendement pour le sol   

• fabrication de papier 

• paillis 

• compost 

• litière 

• recyclé et réutilisé comme matériau de construction 

• fabrication de papier

	Gypse
	• comme composantes de nouvelles plaques de plâtre

• amendement pour le sol

• panneaux de gypse avec papier utilisés pour la fabrication de produits de construction bétonnés

	Maçonnerie (brique, pierre)
	• granulats pour l’aménagement de routes ou de couvre-sol dans les aires de plantation

• murs de soutènement 

• foyer, cheminée 

• travaux de remblayage, de remplissage 

• base ou remblai dans la construction des routes  

• aménagement paysager

	Carton/Papier
	• boîte de carton

• mandrain de rouleau de moquette 

• carton ondulé

	Verre plat
	• agrégat 

• fabrication de fibre de verre  

• fabrication de laine isolante 

• nettoyage au jet

	Plastique
	• sacs à ordure 

• isolation  

• tuyaux de drainage 

• substituts de bois contenant du plastique recyclé

	Matériau isolant
	• ajouter au vide sous toit  

• insonoriser les murs intérieurs 

• réemployé lors de travaux de rénovation

	Métal
	• transportés chez un marchand de ferraille pour le recyclage  

• réemploi du matériel encore en bonne condition  


Source : Guide sur le recyclage des matériaux secs, 1999

7.5 Incitatifs financiers

Comme dans d’autres domaines, les incitatifs financiers pour orienter les matières résiduelles peuvent prendre une multitude de formes. Voici quelques applications pour inciter au détournement des résidus de CRD de l’enfouissement.

Le premier est bien simple et devrait même être adopté par le gouvernement du Québec sous peu : augmenter le tarif de l’enfouissement.  Un des facteurs qui suscite tant d’efforts à la récupération chez nos voisins européens est le fait que l’enfouissement chez eux coûte extrêmement cher.  Dans ces conditions, il est évident qu’on trouve des moyens pour se départir autrement des résidus.  Malheureusement, même avec l’éventuelle taxe annoncée à l’enfouissement, enfouir au Québec ne sera pas encore assez dispendieux pour créer massivement de nouveaux marchés pour les résidus de CRD.

Un autre moyen de favoriser le détournement est d’offrir un tarif préférentiel sur l’enfouissement à ceux qui effectuent un tri des matières.  Par exemple, un entrepreneur envoyant tous ses conteneurs de résidus de CRD dans un centre de tri pourrait obtenir un rabais sur l’enfouissement pour ses résidus ultimes.  À l’inverse, un conteneur provenant directement d’un chantier où aucune ségrégation n’a eu lieu pourrait devoir payer une surprime à l’enfouissement, surprime équivalant aux coûts pour l’envoi dans un centre de tri.  De cette manière, les entrepreneurs feraient certainement quelques efforts…

Un autre moyen, utilisé par le gouvernement allemand, est de détaxer tout produit recyclé.  Ainsi, les entreprises qui décident de consommer « intelligemment » bénéficient d’exemptions de taxes sur tous les produits recyclés.  Une motion de ce type n’est pas sur le point d’être adoptée au Québec, mais des pressions pourraient être appliquées du côté politique en ce sens.  Certains regroupements, le 3RMCDQ par exemple, pourraient encourager ce type de pression politique.

7.6 Recherche sur les matières résiduelles

Le Regroupement des Récupérateurs et des Recycleurs de Matériaux de Construction et de Démolition du Québec (3R MCDQ) est une association qui rassemble des entreprises oeuvrant dans la récupération, le recyclage et le réemploi des produits contenus dans les résidus de matériaux secs. 

Ce regroupement travaille également sur des dossiers précis dans le but de développer des marchés pour les matériaux récupérés.  Depuis leur fondation en 1997, ils ont participé aux travaux de la table de concertation et de la table filière sur les débris de CRD de Recyc-Québec.  Ils ont également obtenu une norme pour l’utilisation des agrégats recyclés.  Ils ont travaillé (et travaillent toujours) sur les questions reliées au bois et se penchent maintenant sur le gypse et les bardeaux d’asphalte.

Grâce à cette concertation entre intervenants du milieu, ils réussissent à développer des solutions aux divers problèmes rencontrés. 

Des recherches et des travaux du même type devraient être encouragés par nos gouvernements, non seulement verbalement, mais bien en y injectant des fonds.

7.7 Conception

C’est à la conception des projets que la plupart des problèmes rencontrés sur les chantiers peuvent être évités.  Pour une nouvelle construction, il est possible de prévenir toutes les difficultés non seulement pour la construction, mais également lors d’éventuelles phases de rénovation et ultimement de démolition.  Toutefois, le processus n’est pas nécessairement le plus simple et une bonne concertation est de mise.

Certains facteurs sont à considérer lors de la conception, et ceux-ci permettront une meilleure gestion des résidus de CRD dans le futur :

· Élaborer le projet de façon à tenir compte du démontage;

· Utiliser des dispositifs de raccordement réversibles, qui permettront, éventuellement,  un démontage plus rapide.  De plus, on peut récupérer plus de matériaux (le bois, les vis et les boulons) lors de la déconstruction; 

· Choisir des matériaux qui s’assemblent sans adhésif (par rainure ou languette);

· Utiliser des matériaux classiques, qui ne se démodent pas, le bois par exemple.

D’ailleurs, pour ce qui est du choix des matériaux, on peut baser nos choix sur l’évaluation du cycle de vie d’un produit.  Comme tel, l’analyse de cycle de vie d’un produit est un cadre d’analyse permettant de définir les intrants, les extrants et les incidences environnementales pendant tout le cycle de vie d’un produit (définition provenant de la Canadian Standard Association pour la norme CSA Z760-94 «Life Cycle Assessment ») :

1) Acquisition des matières premières :  toutes les activités nécessaires pour obtenir une matière première ou une source d’énergie.  Cela comprend également le transport des matières brutes jusqu’aux installations de transformations.

2) Fabrication : Transformation primaire et secondaire , distribution,…

3) Utilisation, réutilisation et entretien :  après la distribution et comprend toutes les étapes d’entretien ou de remise à neuf

4) Recyclage et gestion des résidus : après utilisation pour usage prévu et donc recyclage ou élimination

Évidemment, des études de ce genre ne sont pas disponibles pour tous les types de matériaux, mais il s’agit parfois d’analyser un peu la situation pour bien comprendre les enjeux.  Voici un exemple de comparaison du cycle de vie de trois immeubles à bureaux à structures identiques en bois, en acier et en béton.  L’étude fut réalisée par l’ATHENA Sustainable Materials Institute.  Le tableau 7.3 compare (en valeur relative) selon certains critères l’impact d’une construction en acier et en béton par rapport à une construction de bois.

Tableau 7.3 Comparaison des impacts d’une construction en acier et en béton par rapport à une construction en bois.

	Critères de comparaison
	Impact relatif d’une construction en acier par rapport au bois
	Impact relatif d’une construction en béton par rapport au bois

	Consommation totale d’énergie
	170 %
	240 %

	Gaz à effet de serre
	145 %
	181 %

	Pollution atmosphérique
	142 %
	167 %

	Résidus solides
	136 %
	196 %

	Utilisation des ressources écologiques
	116 %
	197 %


Source :  ATHENA Sustainable Materials Institute, 1998

Les impacts  environnementaux d’un immeuble à bureaux à ossature de  bois sont plus faibles que ceux d’un immeuble comparable en acier ou en béton sur les plans de la consommation d’énergie, de la production de gaz à effet de serre, de la pollution de l’air et de l’eau et de l’utilisation des ressources écologiques. Une étude comparable axée sur la construction d’un bâtiment résidentiel a donné des résultats similaires témoignant de la supériorité du bois sur le plan environnemental. Le bois est le seul matériau de construction présentement utilisé au Québec qui soit 100% renouvelable et le seul à être produit à partir d’énergie solaire.

Il existe également des programmes de construction verts (green building) ou de design « Vert ».  Un bâtiment vert est un bâtiment qui présente des pratiques de conception, de construction et d’exp;oitation qui éliminent ou réduisent de façon significative les impacts négatifs d’un bâtiment sur l’environnement et ses occupants (Provost 2005).  Deux des programmes les plus connus au Canada sont le programme LEED et le programme Go Green.  Ils proposent de construire avec une optique de déconstruction (design to deconstruct), d’effectuer les achats plus fidèlement (quantités nécessaires, pas de surachat), d’incorporer des matériaux provenant d’anciennes construction, d’utiliser des matériaux à forte teneur en matières recyclées, de mettre en place un programme 3RV-E et d’établir un programme de prévention de la contamination ou de la dégradation de certains matériaux sur les chantiers.  

C’est d’ailleurs grâce à ce type de certification que le milieu de la CRD réussira vraiment à modifier ses pratiques et les rendre plus durables.  Le Conseil du bâtiment durable du Canada offre plusieurs informations à ce sujet (voir bibliographie pour plus d’information).

7.8 Sensibilisation du client
C’est une étape très importante, car c’est à ce moment que la décision finale est prise.  Il faut que le client soit au courant des impacts de ses choix.  Parfois, un client choisira un matériau beaucoup moins durable ou très nocif pour l’environnement simplement parce qu’il est un peu moins cher.  On doit l’informer des aspects autres qu’économiques pour que son processus de décision soit éclairé.

Cette étape est extrêmement délicate et c’est pourquoi elle ne devrait pas seulement être assumée par les fournisseurs (entrepreneurs,…).  Des campagnes de sensibilisation devraient promouvoir les choix judicieux en matière de construction, de rénovation et de démolition.  De cette manière, les clients n’auraient pas uniquement l’impression qu’on tente de monter une facture salée.

On devrait même diffuser des études de cycles de vie pour vraiment faire comprendre au « consommateur » l’impact de ses choix. 

En somme, plusieurs intervenants tels les groupes de consommateurs, les gouvernements, les associations de constructeurs devraient unir leurs forces afin que cette sensibilisation du client soit partagée par tous et qu’un changement de mentalité ait lieu.  

8. Principaux défis

Afin de mettre en place les différents dispositifs permettant d’améliorer la gestion sur les chantiers, il faudra surmonter de nombreux défis et obstacles.  Ils seront d’ordre technique, économique, réglementaire et sociaux.  Puisqu’ils affectent directement les intervenants sur le chantier, les obstacles techniques seront plus approfondis.  

8.1 Obstacles techniques

Certains aspects techniques rendent la tâche difficile à ceux qui veulent améliorer leur gestion.  Par exemple, l’espace disponible restreint sur un chantier est une contrainte au tri à la source.  Il faudra donc dans certains cas faire appel à un centre de tri adapté pour assurer le tri des matières.  Les échéanciers serrés des travaux peuvent également contraindre les entrepreneurs à utiliser un seul conteneur de résidus mixtes et non pas d’effectuer à la source la ségrégation. 

Un autre problème majeur est la très grande hétérogénéité des résidus qui résulte en de nombreux petits volumes de chaque matériau à gérer, tâche très coûteuse pour les récupérateurs.  C’est à la conception des bâtiments qu’on pourra en partie régler ces problèmes. 

Lorsqu’un tri à la source est possible, c’est du côté de la qualité de la ségrégation qu’on peut prévoir des situations problématiques.  En absence de contrôle constant, surtout en début de processus, il est fort probable que le taux de contamination sera élevé.  Des mesures de suivi doivent donc être mises en place dès le départ afin que la sensibilisation des employés soit assurée.

Un autre obstacle au 3RV-E est la facilité de mettre en valeur un matériau par exemple en s’en servant de matériau de remplissage au lieu de favoriser un autre usage plus adéquat en respectant la hiérarchie du principe.  Une constante sensibilisation par les principaux intervenants devra être effectué pour pallier à ce problème. 

Un autre obstacle touchant les récupérateurs, les recycleurs et les valorisateurs, mais qui affecte par le même fait les gestionnaires de chantiers est le climat québécois.  Comme la construction est concentrée dans les périodes plus chaudes de l’année, il y a donc ruptures de stock durant l’hiver.  Puisque les intervenants dans la mise en valeur ont souvent besoin d’un approvisionnement constant, l’incertitude liée aux caprices de la nature ne les inspire pas toujours.  Il faut donc effectuer un travail du côté de la planification afin que l’intermittence dans l’affluence des stocks n’affectent pas les intervenants.  Cette situation se retrouve également chez les petits entrepreneurs qui travaillent ici et là sur des chantiers plutôt « orphelins ».  L’apport en matière provenant de ce type de chantiers n’est pas toujours suffisant pour fidéliser une filière de récupération.

Découlant de cette situation, on peut conclure que les marchés pour la mise en valeur des résidus de CRD sont limités, et même très souvent absents, surtout lorsque les volumes sont plus restreints.  Cette situation est encore plus fréquente dans les régions plus éloignées où moins de volume peut être rassemblé.  Dans ces régions, le manque d’infrastructures de récupération et de recyclage est également un problème.  

Une autre contrainte pour les entrepreneurs est liée aux bâtiments sur plusieurs étages.  Pour ce type de travaux, on doit utiliser une chute à résidus pour éviter les dangers de blessures des travailleurs occupés aux niveaux inférieurs.  Pour la ségrégation à la source, il faudrait donc une multitude de chutes différentes, et ce, pour chaque niveau.  La gestion à l’aide de conteneurs modulaires permettrait de pallier à ce problème, la transition des résidus mixtes par un centre de tri également.  Encore faut-il convaincre les entrepreneurs d’utiliser l’une ou l’autre des solutions.

Présentement, très peu d'entreprises peuvent assurer une cueillette appropriée des matières résiduelles sur les chantiers.  La majorité des filières de récupération n'offre pas de service de levée sur les chantiers.  De plus, celles qui offrent un service de transport des matières ne peuvent assurer le transport de plusieurs matières.  Cette situation rend très complexe la gestion des résidus CRD sur un chantier de construction puisque l'entrepreneur général gère bien souvent autant de filières de récupération que de type de résidus.  

La gestion de la construction est évidement prioritaire à la gestion des résidus.  Chaque situation potentielle de problèmes d'exécution devient une occasion de relâchement pour l'application des stratégies de gestion des résidus CRD.  Encore une fois, une bonne planification en tenant compte d’éventuels imprévus permet de contrer en partie ce problème.

8.2 Obstacles économiques

Les contraintes économiques sont souvent celles qui font reculer en premier les entrepreneurs dans leurs décisions.  Il est bien souvent plus facile et économique d’acheter des matériaux neufs que des matériaux recyclés.  Il en est de même pour la mise en valeur des matières, il semble bien souvent moins coûteux d’envoyer tous les matériaux à l’enfouissement plutôt que de les récupérer à des fins de recyclage.

Effectuer une saine gestion sur les chantiers entraîne inévitablement des coûts supplémentaires, surtout au départ.  Toutefois, ces coûts de planification s’amortiront à la longue puisque les procédures seront déjà en place et que le personnel sera déjà formé.

8.3 Obstacles réglementaires
Malgré que certaines d’entre elles incluent dans leur PGMR quelques actions en lien avec le milieu de la CRD, très peu de MRC s’impliquent vraiment puisqu’elles ne sont pas tenues de le faire selon la Politique.  Plus les villes participeront d’une manière ou d’une autre dans l’amélioration de la gestion des chantiers, plus rapidement les résultats seront atteints.  À Sherbrooke par exemple, la municipalité propose dans son PGMR d’augmenter les frais liés à la prise en charge des résidus de CRD.  Quoique cette solution n’affecte qu’indirectement la gestion sur les chantiers, elle incite tout de même les entrepreneurs à mieux gérer leurs chantiers en dissuadant l’enfouissement. 

Le principal défi de niveau réglementaire réside toutefois au niveau de nos politiciens.  L’adoption de réglementations comme on en retrouve ailleurs (Ontario avec le règlement des 3R; en Europe en général; la Ville de Portland,…) n’est malheureusement pas à l’agenda des politiciens actuels.  Les pressions du milieu doivent cependant continuer afin que des décisions soient prises en ce sens.

Enfin, on inclut dans le secteur CRD plusieurs activités telles que la construction et rénovation des infrastructures routières ainsi que la construction, la rénovation et la démolition de projets résidentiels, commerciaux et industriels.  L’évaluation de ces deux secteurs devrait se faire séparément, on pourrait alors dresser le réel portrait de la situation.

8.4 Obstacles sociaux

Certains sous-traitants (une minorité) sont très réfractaires à modifier leurs pratiques de chantier pour faciliter le tri des résidus.  Il suffit d’un petit nombre de « délinquants » pour perturber l'état du chantier et les activités de tri, car une petite de quantité de matières mal classée peut contaminer les conteneurs destinés à la récupération.  Il faut donc les obliger à coopérer ou se trouver d’autres sous-traitants.

Outre ce problème retrouvé sur le chantier, un obstacle plus fondamental se dresse devant toutes les bonnes intentions visant un développement plus durable du milieu de la CRD.  Les individus formant notre société sont un peu trop centrés sur eux-mêmes.  Une conséquence de ce constat est que les gens ne sont pas prêts à débourser quelques sous de plus pour obtenir une valeur environnementale ajoutée à leur projet.  Avec l’impression d’abondance que procurent les centres de rénovation et l’importance d’offrir le plus bas prix, le consommateur ne désire pas être celui qui débourse pour la durabilité de son environnement.  Il magasinera donc pour obtenir le meilleur prix, au diable les impacts collatéraux que cela peut engendrer.

C’est pour cette raison qu’une sensibilisation du consommateur doit être effectuée, car si ce dernier affirme ses choix, le milieu n’aura pas le choix que de suivre le pas.
Conclusion

Cet essai s’est donc penché sur différentes solutions pouvant être appliqués sur les chantiers de construction, de rénovation et de démolition.  En dressant le portrait de ce secteur des matières résiduelles, on a pu y déceler les faiblesses.  De plus, en s’appuyant sur des exemples concrets vécus à l’extérieur des frontières québécoises, des pistes de solutions ont pu être identifiés.

La Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008 détermine des objectifs à atteindre dans les différents secteurs d’activités (municipal, ICI et CRD) et les objectifs pour le milieu de la CRD ne sont pas encore atteints.  Malgré le fait que globalement, on considère présentement que 62 % des résidus de CRD sont mis en valeur, on n’atteint pas le 60 % nécessaire pour chaque matière.  De là provient l’intérêt de ce document qui offre des moyens d’atteindre les objectifs de la Politique.  

Il est important de préciser que le client a un pouvoir majeur dans le processus décisionnel menant à la construction d’un immeuble.  C’est d’ailleurs au niveau de la conception qu’on peut éviter la plus grande quantité de résidus générés, tant lors de la construction comme tel que lors d’éventuelles rénovations ou d’une déconstruction.  C’est pourquoi les divers paliers gouvernementaux doivent redoubler d’efforts du côté de l’information, de la sensibilisation et de l’éducation du consommateur.  De cette manière, ce dernier pourra exprimer ses besoins aux entrepreneurs.  

Les gouvernements fédéral, provinciaux et régionaux ont également des responsabilités quant à la réglementation à mettre en place afin d’atteindre les objectifs mentionnés plus haut.  Les mesures volontaires sont malheureusement bien souvent insuffisantes pour réellement modifier les pratiques et ce, pour tous les secteurs confondus.  

Jusqu’à maintenant, seules quelques expériences ont été étudiées pour évaluer différents types de gestion sur les chantiers.  Toutefois, il est extrêmement difficile de comparer ces différentes études.  Pour vraiment établir quel type de gestion obtient les meilleurs résultats, tant économiques qu’environnementaux, il faudrait une étude comparative raisonnée.  On pourrait par exemple choisir un entrepreneur ayant plusieurs maisons semblables (type de matériaux, envergure, …) à construire et y mettre en place les différentes gestions possibles : 

· Aucune gestion : tout se retrouve dans un conteneur et est envoyé à l’enfouissement;

· Centre de tri : tout se retrouve dans un conteneur et est envoyé dans un centre de tri;

· Tri sommaire : une séparation des métaux et du carton, le reste envoyé dans un centre de tri;

· Tri complet :  Séparation sur place de tous les résidus, gestion par tous les intervenants;

· Tri avec valoriste : Gestion assurée par un valoriste sur place.

On pourrait également choisir d’autres types de gestion.  Cette étude permettrait vraiment de déterminer les coûts et l’efficacité de plusieurs gestions différentes et par la suite développer celle qui semble la mieux adaptée.  Évidemment, la participation d’un ensemble d’intervenants serait indispensable au projet.

Il a été mention dans cet essai de quelques expériences concluantes en gestion des résidus de CRD.  Pour chacune d’entres elles, un intervenant majeur s’impliquait dans le projet : celui de coordonnateur ou de responsable de l’environnement.  Cette personne aurait un profil correspondant aux ressortissants de la maîtrise en environnement ou posséderait un bagage similaire de connaissances.  Ce type de curriculum permettrait à ce coordonnateur d’effectuer plusieurs des tâches mentionnées à la section 7 :  procéder à l’adoption d’une politique de gestion des résidus, assurer la prévention dans le cadre de la planification, établir le plan de gestion des matières résiduelles et le budget y étant associé, faciliter l’intégration de la gestion des résidus dans les appels d’offre, offrir la formation aux employés, etc.  Le valoriste mentionné plus haut, chargé de gérer le tri sur le chantier pourrait se redéfinir ici en valoriste à plus grande échelle, celui qui assure, de l’amont à l’aval, la gestion complète des chantiers.  De plus, sa tâche ne se limiterait pas uniquement à la gestion des résidus, mais pourrait également déborder sur la conception du projet, la création d’un réseau de récupérateurs, enfin, ce « valoriste » serait en mesure de mettre en œuvre toutes les solutions mentionnées dans cet essai.  Cela révolutionnerait le milieu de la CRD, qui demeure encore timide en matière de gestion des résidus sur les chantiers de construction, de rénovation et de démolition.

En somme, cet essai offre un éventail intéressant d’améliorations dans la gestion des chantiers de CRD au Québec, mais sans la participation des différents intervenants (gouvernements, entrepreneurs, clients, récupérateurs,…), les objectifs définis dans la Politique seront difficilement atteints.  Il ne faut surtout pas perdre de vue que l’échéance approche et qu’il est temps d’agir.  Surtout qu’à l’instar de Kyoto et d’autres programmes environnementaux du genre, il faudra éventuellement se doter d’une Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 2008-2018 avec des objectifs encore plus ambitieux!!!
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